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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

É D I T O R I A L 

MOBILISER POUR L'EMPLOI 

L emplo i , encore et tou­
jours. Certes, même si 

les formidables manifestat ions 
du printemps 2000 ont mis fin au 
gel de l ' emp lo i pub l i c et on t 
contribué à la mise en place d'un 
p lan p lu r i annue l de r e c r u t e ­
m e n t s , nous s o m m e s loin du 
compte, très loin même. 
La loi Sapin qui devait résorber la 

précarité a souvent fonct ionné 
de manière calamiteuse et de­
puis la rentrée le recours à des 
personnels précaires - contrac­
tuels, vacataires - est plus que 
ja­mais utilisé. Aucun secteur 
n'est épargné. Cette situation 
est in­supportable et prouve 
une fois de plus l'insuffisance 
de recrute­ments de titulaires. 

O U V E R T E 
Faen 

LETTRE 
Ferc-CGT FSU Sgen-CFDT Unsa Éducation 

Monsieur le Premier ministre, 

La Faen, la Ferc-CGT, la FSU, le Sgen-CFDT et l'Unsa Éducation ont 
l'honneur d'attirer votre attention sur le problème global et indis­
sociable de l'emploi public, de la résorption de la précarité et de la ré­
duction du temps de travail à l'Éducation nationale, la Recherche 
pu­blique, l'Enseignement agricole public et Jeunesse et Sports. 
Depuis la rentrée de septembre 2001, le recours à l'emploi précaire 

- enseignants et personnels latoss - ne cesse de prendre de l'am­
pleur, faute de personnels titulaires en nombre suffisant.
Comme vous le savez, la réduction du temps de travail doit se 
mettre en place le 1 e ' janvier 2002. Comme il a été dit lors de l'adop­
tion de la loi, l'ARTT doit être créatrice d'emplois. Or ce n'est absolu­
ment pas le cas dans nos secteurs.
L'ARTT des deux cent quatre vingt mille personnels latoss de l'Édu­
cation nationale ne s'accompagne d'aucune création d'emplois. 
Lorsque l'on sait que le déficit en postes est déjà important, on peut 
difficilement envisager qu'il n'y ait pas de créations d'emplois.en 
postes budgétaires. Dans le cas contraire, nous assisterions à une 
détérioration dont pâtiraient les élèves, les étudiants et, plus large­
ment, le service public d'Éducation.
Par ailleurs, cette loi sur l'ARTT concerne tous les salariés et nous 
comprenons difficilement que près d'un million d'enseignants et
d'enseignants-chercheurs en soient exclus, ce qui porte à croire que 
ces personnels n'en ont pas besoin. Nous vous demandons donc de 
faire en sorte que des négociations s'ouvrent au plus vite pour ces 
personnels en vue d'une amélioration des conditions de travail et 
d'une réduction du temps de travail.
En outre, si votre gouvernement a effectivement mis en place un 
plan pluriannuel de recrutement, le nombre de places mises aux 
concours ne prend pas la mesure des besoins en recrutements pour 
les années à venir.
Enfin, la nécessaire transformation et démocratisation de l'École, le 
développement et l'amélioration du service public nécessitent des 
moyens supplémentaires.

Aussi, monsieur le Premier ministre, nous vous demandons solen­
nellement d'agir pour que ce dossier emploi-précarité-ARTT soit réel­
lement traité de manière cohérente. 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Premier ministre, à l'assu­
rance de nos sentiments respectueux. 

Paris, le 30 novembre 2001 

Si la réduction du temps de 
tra­vail se mettra en place au 1 e ' 
jan­vier pour les personnels 
Atoss de l'Éducation nationale, 
de l'En­seignement agricole 
public ou à Jeunesse et Sports, 
cela se fera sans création 
d'emplois, aggra­vant de fait les 
conditions de tra­vail de ces 
personnels ou dété­riorant le 
bon fonc t ionnement du 
serv ice publ ic . Quant à la 
RTT des ense ignan ts , que le 
Sgen-CFDT articule avec la prise 
en compte de l'évolution du mé­
tier, elle est toujours considérée 
c o m m e hors de p r o p o s . 
Inadmissible. 

Par a i l leurs , nous le savons , 
sans être des boulimiques des 
moyens pour des moyens , la 
réelle transformation du systè­
me éducatif indispensable pour 
la réussite de tous les jeunes ne 
se fera pas sans des créations 
de postes de titulaires. 
C'est pour tou tes ces raisons 
que notre organisat ion a pris 
l' initiative de réunir la Faen, la 
FSU, la Ferc-CGT et l'Unsa Édu­
cation pour agir ensemble. Une 
lettre ouverte a été envoyée au 

Premie r m i n i s t r e . À ce jour , 
nous n'avons pas eu de répon­
se, aussi le 19 décembre les 
cinq fédérations se retrouveront 
pour décider d'une action en jan­
vier. Emplo i - Précarité - RTT 
créatrice d'emplois, il est indis­
pensable que tous les person­
nels de l'Éducation nationale, de 
la R e c h e r c h e p u b l i q u e , de 
Jeunesse et Sports et de l'EAP 
se mobilisent. Seule une mobili­
sation d'ampleur pourra infléchir 
la politique du gouvernement à 
quelques mois d'une échéance 
politique majeure. 
En attendant, meilleurs vœux à 
toutes et à tous, et pleine vitali­té 
au Sgen-CFDT. 

Jean-Luc Villeneuve 
Le 16 décembre 2001 

Décembre 2001 n° 112 
Éditorial , 
lettre ouverte au 1e'Ministre 
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A C T U A L I T É 

LE MOIS 

EN B R E  F 

ÉLECTIONS CROUS 

Le Sgen-CFDT progresse aux élections des 

personnels ouvriers et administra­tifs des 

Centres régionaux des oeuvres 

universitaires et scolaires (Crous). 

Le scrutin du 14 novembre 2001 porte 

le Sgen-CFDT à 11,8 %, soit un gain de 

2,2 points. 

La CGT est en tête avec 50,2 % 1+4,2), 
suivie par IVnsa 16,9 % (-8.2J. Derrière le 

Sgen-CFDT on trouve FO à 11,2% 

(+3,5) et enfin la FSU à 9,9 % 1+0,5). Le 

Sgen-CFDT réalise en particulier de bons 

scores dans les Crous de Lyon, Nantes, 

Paris et au siège du Cnous. 

Les personnels ouvriers et administra­tifs 

votaient sur sigle pour la première fois au 

même moment pour déterminer 

la représentativité des organisations 

pour la désignation des représentants 

dans les comités techniques. 

GRÉTA, MCI : GRÈVE 
NATIONALE LE 18 JANVIER 
POUR UNE TITULARISATION 
SANS CONCOURS ! 

Depuis toujours, le Sgen-CFDT reven­dique 

la titularisation sans concours des 

contractuels de la Formation conti­nue et de 

l'insertion, formateurs, admi­nistratifs et 

techniques. 

Le ministère, en accord avec d'autres 

syndicats, a choisi d'ouvrir aux forma­teurs 

les concours réservés dans les disciplines 

traditionnelles et dans une nouvelle série : 

"coordination pédago­gique, ingénierie de 

formation". 

C'est mieux que l'oubli si souvent vécu dans 

les précédents plans de titularisa­tion et 

c'est une reconnaissance pour 

ces missions de l'Éducation nationale. Mais 

il faut préciser que les administra­

tifs et techniques n'ont toujours rien 

vu venir pour concrétiser les pro­

messes. 

Du côté des formateurs, le Sgen-CFDT 

y a regardé de plus près en enquêtant 

auprès des personnels concernés. Et il 

en ressort clairement beaucoup de 

points inacceptables : exclusion des 

examens professionnels, organisation 

des épreuves, attitude méprisante de 

certains jurys, très fortes pertes finan­cières 

pour les lauréats lors du classe­ment ... De 

plus, il est manifeste que 

les concours ne suffiront pas à résor­

ber entièrement la précarité. En consé­

quence de quoi, le Sgen-CFDT reprend 

le chemin de l'action pour une titulari­sation 

sans concours, lance une péti­tion et 

appelle à une grève nationale le 

18 janvier avec des rassemblements 

académiques. 

R É N O V E R LA F O R M A T I O  N 

LYCÉE DES MÉTIERS 
Pour le Sgen-CFDT, ce lancement des 'lycées des métiers" à marche 
forcée, sans concertation avec les personnels, sans véritable cadrage 

national, est source d'inquiétudes. La transparence s'impose si l'on veut 
parvenir réellement à davantage de fluidité et de mixité sociale au sein 

du système éducatif. 
 

D éclarations du ministre 
délégué à l'enseigne­

ment professionnel, articles 

garants Le Sgen-CFDT souhaite le développement des lycées polyvalents, 

d'une réelle mixité sociale. 

dans la presse, interviews, 
inaugurat ions ant ic ipées 
d'établissements labellisés, le 
lycée des métiers fait la "une" 
de ce premier trimestre. Jean-
Luc Mélenchon annon­ce 
déjà que 208 établ isse­
ments publics locaux d 'en­
seignement seront labellisés 
lycées des métiers en jan­
vier 2002 (les chiffres varient 
d'une déclaration à l'autre). 
En principe, ce sont des co­
m i tés de p i lo tage acadé­
miques qui devraient définir 
le cahier des charges et les 
exigences qui fondent l'ap­
pellation "lycée des 
métiers" (pour 5 ans). Mais 
quand se sont-ils réunis ? 
Comment ont- i ls é té 
cons t i t ués ? Comment 
se sont faits les choix ? 

Aucune concertation, aucu­
ne transparence (les. repré­
sentants des personnels ne 
sont prévus ni dans les co­
mités de pi lotage, ni dans 
consei ls de per fec t ionne­
ment ; par contre les organi­
sations patronales le sont)*. 

DÉCLARATIONS 
D'INTENTIONS... 

Deuxième élément d'inquié­
tude: l'absence de cadrage 
national. La note d'orienta­
tion du ministère se conten­
te d 'énumérer longuement 
ce que doit être le lycée des 
mét ie rs . Il doit pe rme t t r e 
une offre de formation va­
riée (professionnelle et tech­
nologique), accueillir des pu­
bl ics de s ta tu t d i f f é r e n t  , 
intégrer un Gréta, un centre 
de validation des acquis de 
l'expérience, être une plate­
forme technologique à dis­
position des entreprises, etc. 

Dire, par exemple, qu'il est 
souhaitable qu'il y ait un mé­
lange des publics dans le ly­
cée des mét ie rs (é lèves 
sous statut scolaire, appren­
t is , adu l tes en f o r m a t i o n 
cont inue) , pourquoi pas ? 
Mais pas dans n ' i m p o r t  e 
quel les condi t ions. Or, on 
constate déjà dans certaines 
académies une volonté de 
reg roupe r dans la m ê m e 
classe de BEP ou de Bac Pro 
des élèves sous statut sco­
laire et des apprentis, mais 
sans préparat ion, sans ré­
f lexion sur les ef fect i fs , la 
concer ta t ion , les serv ices 
des personnels, la gest ion 
de rythmes différents (l'alter­
nance pér iodes en en t re ­
prises/périodes en formation 
n'est pas identique pour ces 
deux publics). 

DÉCLOISONNER POUR 
RECLOISONNER ? 

Enfin, la généralisation des 
lycées des métiers ne doit 
pas aboutir à la mise en pla­
ce, de fait, de deux types de 
lycées très cloisonnés : le ly­
cée d'enseignement général 

d'un côté, le lycée des 
mé­tiers de l'autre. 
Depuis quinze ans, le Sgen-
CFDT souhaite le développe­
ment des lycées polyvalents 
(lycées professionnels, tech­
no log iques et généraux ) , 
dont les structures doivent 
s 'art iculer avec cel les des 
aut res é tab l i ssemen ts du 
bassin de formation. Le ly­
cée polyvalent permet la di­
vers i té des démarches et 
semble une meilleure répon­
se, no tammen t aux ques­
t ions d 'or ientat ion (passe­
re l les poss ib les dans les 
trois sens), de mixité sociale 
et de mixité garçons/f i l les, 
d'offres de formation et de 
maillage du territoire. 
Les enjeux sont donc d' im­
portance et nécessitent une 
véritable concertation, un vé­
r i table débat publ ic avant 
toute généralisation. 

Daniel 
Trillon * Les principes du lycée des métiers 

ont été présentés dans le cahier col­

lège-lycée-CIO annexé au n°109 de 
Profession Education.
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A C T U A L I T É 

R E D U C T I O N D U T E M P S DE T R A V A I  L 

CONCRÉTISER LES AVANCÉES 
Mettre en œuvre la réduction du temps de travail dans les Fonctions 
publiques requiert énergie, conviction, patience et volonté. C'est un 

exercice à haut risque. Le Sgen-CFDT pèsera de tout son poids dans les 
comités de suivi. D'autre part, les personnels enseignants ne sauraient être 

tenus durablement éloignés des avancées en la matière. 

Les négociations ont permis de garantir à tous les personnels Atoss et 

personnels d'encadrement 9 semaines minimum de congés. 

S i le Décret du 25 
août 2000 prévoit 35 
heures hebdomadaires pour tous les 

agents publics avec une 
réfé­rence annuel le à 1 
600 h comme dans la loi 
Aubry, à l'Éducation 
nationale comme dans 
l'Enseignement agricole 
public, les enseignants et en­
seignants-chercheurs sont 
mis hors champ. Pas même 
question d'ouvrir des 
discus­sions. Le Sgen-
CFDT a dé­noncé ce refus 
tant lors des réunions des 
comités tech­n iques 
par i ta i res que par 
communiqués de presse. 

"CE N'EST QU'UN DÉBUT'... 

Pour les personnels Atoss, le 
Sgen-CFDT signait, le 16 oc­
tobre 2001, aux termes de 
débats longs et difficiles (cf. 
PE n ° 110 d'octobre 2001), 
un document de cadrage na­
tional et son annexe. En 
si­gnant le cadrage, étape 
né­cessaire pour organiser 
le t ravai l de l ' ensemb le 
des 280 000 Atoss dans les 
8 000 établissements 
scolaires, ad­

ministratifs ou universitaires 
concernés, la fédération sa­
vait que seul un petit bout de 
chemin était parcouru. Le ca­
drage se décline en textes ré­
glementaires dont la circulai­re 
d'application. Compte tenu 
des lenteurs administratives 
habituelles, ils ne sont tou­
jours pas publiés à ce jour 
mais, par contre, largement 
diffusés. C'est leur mise en 
œuvre qui se décline actuelle­
m e n t dans les é tab l i sse­
ments et services. 
M ê m e si l 'aff ichage reste, 
c o m m e dans t o u t  e 
la Fonction publique, 1 
600 h annuelles, les 
négociations ont permis 
de réduire cet hora i re en 
garan t i ssan t à tous les 
personnels Atoss et 
personnels d 'encadrement 
(personnels de direction et 
d'inspection) 9 semaines mi­
nimum de congés. Les jours 
fér iés correspondant à des 
semaines travaillées sont ré­
putés être effectués pour la 
durée prévue à l 'emploi du 
temps ; ils n 'amputent pas 
non plus la du rée des 

congés. 
Le point le plus difficile dans la 
mise en œuvre concerne la 
pause de 20 minutes dont 
bénéf ic ient les agents tra­
vaillant 6 heures dans une 
journée. Ces 20 minutes de 
pause sont comptabi l isées 
comme temps de travail ef­
fectif. 
Une journée t ype de 9 
heures à 17 heures avec 45 
minutes de pause méridien­
ne, est aujourd'hui décomp­
tée pour 7 heures 15 tra­
vaillées ; à partir du 1 " 
janvier, e l le sera 
d é c o m p t é e 7 heures 35 
minutes. La répon­se du 
directeur de Cabinet de Jack 
Lang à une question po­sée 
par l'intersyndicale, suite aux 
in te rp ré ta t i ons fal la­
cieuses que voulaient donner 
certains "petits chefs", est 
sans ambiguïté. Il ne peut y 
avoir plusieurs lectures de ce 
qu'est une pause. 

'LA BALLE EN MILIEU DE 
TERRAIN'... 

C'est au niveau local mainte­
nant que tout se joue. Aux 
sec t i ons d ' é t a b l i s s e m e n t 
(A toss , e n s e i g n a n t s en­
s e m b l e ) d ' o r g a n i s e r des 
heures mensuel les d'infor­
mation syndicale avec l'aide 
des d é v e l o p p e u r s A t o s s  , 
d ' i n t e r v e n i r dans les 
consei ls d 'admin is t ra t ion , 
les commiss ions paritaires 
d 'é tab l issement , pour une 
application correcte de la cir­
culaire, et pour faire appa-
raitre les besoins en emploi 
liés à la FiTT. 

Marie-Agnès Rampnoux 

Un guide "Temps de travail des personnels 

Atoss" a été élaboré par la fédération. 

Prendre contact avec les syndicats 

départementaux. 

A C C O R D 

ENSEIGNEMENT 
AGRICOLE PUBLIC 

Le Sgen-CFDT a approuvé les circulaires 

de mise en œuvre de l'ARTT pour les 

personnels de l'enseignement agricole. 

Suite à une manifestation le 14 juin, à 

des négociations en juillet, au boycott de 

2 CTP ministériels, les négociations ont 

repris en septembre pour préparer les 

circulaires d'application de l'ARTT à 

l'enseignement agricole technique et 

supérieur. Le Sgen-CFDT a discuté point 

par point les textes proposés. 

Le 14 novembre plusieurs points res­

taient en suspens, dont quatre, incon­

tournables à nos yeux : 

- la prise en compte des personnels

sous statut CES et CEC ; 

•  la question des jours fériés 

interve­nant dans une semaine ouvrée ; 

•  le fractionnement de la journée de 

tra­vail; 

•  l'engagement précis sur 

l'harmonisa­tion des régimes 

indemnitaires.

Sur ces quatre points, nous avons eu 
globalement satisfaction.

Les dispositions contenues dans les cir­

culaires s'appliqueront aux CES et CEC 
dans l'attente des décisions du ministre 
de la solidarité qui les régit. 

Les jours fériés intervenant dans une 
semaine ouvrée sont comptabilisés 
comme travail effectif. Les agents ont 
droit à 50 jours ouvrés de congés. Les 

personnels du technique doivent 21 
jours de travail en période de congés 
des élèves. 

Les personnels de restauration dont la 
journée possède une coupure de plus 
de 2 heures bénéficient d'une compen­

sation d'une demi heure.

Le Ministre s'est engagé par écrit à 
mettre en place au plus vite une poli­

tique d'harmonisation des primes sur les 

autres personnels du ministère. Pour 

dénoncer la mise en place de l'ARTT au 

ministère de l'agriculture sans création 

d'emploi, le Sgen-CFDT a fait voter un 

vœu lors du CTP qui a reçu l'approbation 

de toutes les organisa­tions syndicales : 

" Les membres du CTPC, réunis le 22 
novembre 2001 pour approuver les cir­

culaires d'application de l'aménage­

ment et de la réduction du temps de 
travail dans l'enseignement agricole pu­

blic déplorent que cette mise en œuvre 
du processus ARTT ne s'accompagne 
d'aucun emploi nouveau de titulaire et 
exigent que des négociations s'enga­

gent dans les plus brefs délais pour la 
création d'emplois de personnels Atoss 
et latos dans l'enseignement agricole 
public." Reste aujourd'hui à faire appli­

quer les textes correctement dans les 
établissements.  
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A C T U A L I T  É 

INTERNATIONAL 

E N B R E F 

MALAISIE 

En Malaisie, le ministre adjoint de 

l'éducation a demandé aux ensei­

gnantes de planifier leur grossesse 

pendant les vacances ! Le syndicat 

des enseignants malaisiens NUTP, 

membre de l'Internationale de l'Édu­

cation, a publiquement dénoncé cette 

discrimination. 

ISRAËL 

La fédération a reçu une délégation 

d'Israël Teachers Union (ITU), princi­

pal syndicat enseignant de ce pays. 

La délégation était conduite par 

Abraham Ben-Shabat, son secrétaire 

général. Cette rencontre s'est dérou­

lée au moment où la situation poli­

tique est particulièrement tragique au 

Proche-Orient. L'ITU se bat résolu­

ment pour un processus de paix et 

l'instauration d'un État palestinien. 

Nos deux organisations ont décidé de 

développer des rapports privilégiés. 

COLOMBIE : URGENCE 

La situation des enseignants colom­

biens, membres du syndicat Fecobe, af­

filié à l'Internationale de l'Éducation, 

est dramatique. Depuis le début de 

l'année, 128 syndicalistes ont été tués, 

dont 42 enseignants. Tous les 

membres du comité exécutif du Fecobe 

ont été menacés de mort par des 

groupes paramilitaires. À la demande 

de l'IE qui s'est rendue en Colombie, le 

Sgen-CFDT est intervenu auprès du 

gouvernement colombien pour dénon­

cer assassinats et répression. 

AFGHANISTAN 

L'opération lancée le 21 novembre se 

poursuit. La chute des Talibans ne 

change rien à l'état catastrophique 

dans lequel se trouve le système édu­

catif afghan. Vos dons serviront à 

l'achat de manuels en langue persa­

ne, langue des Afghans, à l'achat de 

matériel éducatif et aussi de tables et 

de chaises, de tableaux et autres ou­

tils de base. 

Une commission École, créée au sein 

de Negar, comprendra un représen­

tant par organisation. Cette commis­

sion contrôlera l'usage des dons et 

vous en rendra compte. 

Envoyez vos chèques libellés à l'ordre 

de Negar-solidarité-école à l'adresse 

postale : 

Negar BP 10 25770 Franois 

M O N D E U N I V E R S I T A I R E 

L'EUROPE EST UN COMBAT 
La construction de l'espace universitaire européen ne saurait se faire sur 

le dos des personnels du supérieur. Pour ceux-ci, la solidarité 
internationale est incontournable, à l'heure où certains responsables 

politiques entendent imposer des "solutions" escamotant le débat public... 

Abraham Ben-Shabat, secrétaire général d'Israël Teachers' Union, et 

Jean-Luc Villeneuve, secrétaire général du Sgen-CFDT. 

Lt ,
é l a r g i s s e m e n  t de 
l 'espace européen 

de l ' e n s e i g n e m e n t 
supé­r ieur, réal isé sur la 
base du volontariat des 
gouver­nements , n'est 
pas l imité à l ' U n i o n 
E u r o p é e n n e . Ceci ne 
faci l i te pas l' inter­vent ion 
des organisat ions 
syndicales des personnels 
qui son t bien r e c o n n u e s 
par l 'UE à t r a v e r s la Confédération des syndi­
cats européens de l'édu­
cation, ma i s qu i n ' o n  t 
m ê m e pas été inv i tées à 
a s s i s t e r au s o m m e t de 
Prague en mai 2 0 0 1 . 
Le s o m m e t de 2 0 0 3 de­
vant avoir lieu à Berl in, le 
c o m i t  é p e r m a n e n t 
sur l ' ense ignement 
supér ieur et la recherche 
de l'Inter­nationale de 
l'Éducation Europe 
( IEE) , r é u n i à 
Barcelone du 25 au 27 no­
vembre , a décidé d ' ins is­
ter auprès de l 'Al lemagne 
pour que les p e r s o n n e l s 
de l ' e n s e i g n e m e n t supé­
rieur so ien t assoc iés , au 
m ê m e t i t r e que les é t u  ­
diants (ESIB-Tfte National 
Union of Students in 
Europe) et les universi tés 

 Euro­(AEU, Association 
péenne de l'Université) à 
la préparation et au 
dérou­l e m e n t de la 
p r o c h a i n e rencontre 
in termin is tér ie l ­le. Ce t te 
d e m a n d e a par ai l leurs 
été également ef­f e c t u é e 
dès j u i n de rn ie r par le Comité Syndical 

 l'Éducation Européen de 
(CSEE). 

DE NÉCESSAIRES 
SYNERGIES 

Comme il nous a toujours 
paru impossible de disso­
cier l 'ense ignement supé­
r i e u r de la r e c h e r c h e , 
nous avons également dé­
c i dé d ' i n t e r v e n i r auprès 
du m i n i s t r e be lge p rés i ­
dant ac tue l l emen t les ré­

 de u n i o n  s du Conseil 
l'Union Européenne rela­
t ives à la recherche, pour 
que l'espace européen de 
l ' ense ignement supér ieur 
et celui de la recherche ne 
cont inuent pas à se déve­
lopper i so l éme n t l 'un de 
l 'autre, même si cela doit 
remet t re en quest ion cer­
ta ines f r o n t i è r e  s 
i ns t i t u ­t ionnel les. 

des

La réunion de Barcelone 
- où le Sgen -CFDT é ta i t 
présent - a également été 
l 'occas ion de man i f es te r 
concrètement à nos cama­
rades e s p a g n o l s le s o u ­
t i e n de I ' IEE au m o u v e ­
m e n t de p r o t e s t a t i o n 
contre le projet de loi or­
ganique univers i ta i re que 
le g o u v e r n e m e n t Azna r 
veut faire adopter au mé­
p r i s de l ' o p p o s i t i o n du 
monde universitaire : per­
sonnels, étudiants et pré­
sidents d 'univers i tés. 
Depuis le 25 octobre, les 
man i fes ta t i ons se succè­
d e n  t dans t o u t  e l 'Es ­
p a g n e , p r e s q u e c h a q u e 
semaine , pour réa f f i rmer 
le refus d'une loi qui bou­
leverse le fonc t ionnement 
des u n i v e r s i t é s sans 
qu'aucune consultat ion de 
la c o m m u n a u t é un ive rs i ­
ta i re n'ait eu l ieu , et qui 
permet t ra i t au gouverne­
m e n t de repor te r sur les 
régions et les universi tés 
les p rob lèmes liés à l ' in­
s u f f i s a n c e d e s m o y e n s 
qu' i l accorde à l 'enseigne­
ment supérieur.

"NOPASARAN!" 

La con fé rence de presse 
f i n a l e , r e g r o u p a n t IEE, 
Fédération  Travail­

 l'Enseignement-leurs de 
UGT et Commissions
Ouvrières, était l 'occasion 
de r é a f f i r m e  r 
f o r t e m e n t q u ' a u c u n e 
é v o l u t i o n de 
l ' ense ignement supér ieur 
ne p e u  t ê t r e i m p o s é 
e contre la volonté 
unanime de ce l l es e t 
ceux qui le fon t 
fonct ionner. 

Michel Deyme 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n° 112, décembre 2001 

6 



M i e u x c o n n a î t r e l e r ô l  e d e s A t o s s 

LA PARTICIPATION DES ATOSS 

À LA VIE ÉDUCATIVE DES 

ÉTABLISSEMENTS 

«Les IATOSS sont reconnus comme membres à part entière 
de la communauté scolaire. Leurs missions propres 

revêtent une dimension éducative». 
Il y a parfois loin de cette affirmation réglementaire à la réalité. 

Loin d'être exhaustif 
- parce que les catégories sont multiples -

ce dossier témoigne du rôle joué par les Atoss dans le 
fonctionnement pédagogique et la vie éducative des établissements. 

Sgen-CFDT - Profession Éducation n°172, décembre 2001 
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LES ATOSS 
UN ATOUT 
POUR LA 

RÉUSSITE 
DES JEUNES 

On parle chaque année de 

la rentrée des élèves, des 

étudiants, des enseignants 

mais des personnels Atoss 

point. Ces personnels que 

l'on nomme encore trop 

souvent les personnels 

non enseignants, illustra­

tion d'une identité mal re­

connue voire méconnue. 

Et pourtant ? 

Les métiers des Atoss, 

dans leur diversité - et on 

retrouve chez les Atoss 

toutes les catégories de la 

Fonction publique, titu­laires 

et non titulaires -concourent 

tous à la réali­sation de la 

mission de ser­vice public, 

qu'ils soient ou non en 

contact avec les élèves et 

les étudiants. Les tâches 

des personnels Atoss - 

l'administration, la santé, 

l'action sociale, la 

maintenance, la restaura­

tion, l'hébergement, etc -

sont un atout important 

dans la réussite scolaire. 

Il n'est d'ailleurs pas inutile 

de rappeler que la loi 

d'orientation du 10 juillet 

1989, dans son article 15, 

réaffirme que les Atoss 

sont des membres à part 

entière de la communauté 

éducative et insiste sur le 

renforcement de leur rôle. 

Il s'agit alors de concevoir 

l'interaction entre tous les 

acteurs du système éduca­

tif dans ce que nous nom­

mons l'équipe éducative. 

Et nous le savons, il y a en­

core beaucoup à faire. Le 

Sgen-CFDT entend bien 

continuer d'agir pour que 

cette reconnaissance du 

rôle des Atoss devienne de 

plus en plus effective. 

Jean-Luc Villeneuve 

p a r l o n  s c h i f f r e s 

Les uns sont pe rsonne l s 
d'encadrement, d'autres qua­
lifiés de personnels d'exécu­
tion. Mais à tous on deman­
de aujourd'hui de s' inscrire 
dans des projets d'établisse­
ment ou de service. Même si 
la réalité des projets est par­
fois très éloignée des inten­
tions, l'idée est bien aujour­
d'hui que chacun s'implique 
et prenne les initiatives né­
cessaires à la bonne marche 
du service public. Secrétaires, 
gestionnaires, in­tendants, 
informaticiens, ou­vriers, 
bibliothécaires, méde­cins, 
infirmières, assistantes 
sociales, techniciens de labo, 
reprographes, la géographie 
des corps et des grades, des 
métiers et des fonctions, la 
définit ion des services sont 
en constante évolution. 
Les statuts bougent égale­
ment : les personnels de ser­
vice des collèges municipaux 
sont restés plusieurs décen­
nies personnel municipal, ce 
que sont les personnels de 
service des écoles primaires 
et les Atsem des écoles ma­
ternelles. Ce n'est que très 
r é c e m m e n  t que médec ins 
scolaires et assistants so­
ciaux, c o m m e les p ro f s 
d'EPS, sont devenus person­
nels de l'Éducation Nationale. 

D e 'mê me s catégories 
peu­vent assumer des tâches 
fort différentes selon 
l'établissse-ment ou le 
service. Il y a, par exemple, 
dans le monde ad­ministratif 
de l'Éducation na­t ionale, 
plus de s imi l i tude entre 
les tâches d'un agent de 
préfecture et celles d'un 
agent d'un rectorat qu'entre 
ces dern ières et cel les du 
même agent exerçant dans 
un collège ou un lycée. 
L'appari t ion, ces dernières 
années, du corps des techni-I c iens af in de p rend re en 
compte l'évolution technique 
de notre société illustre bien 
cette évolution des tâches et 
des missions des Atoss. 
Les Atoss part icipent à un 
système en mutation qui exi­
ge de leur part élévation du 
niveau de compétences et 
implication accrue dans la vie 
de l'établissement ou du ser­
v ice . Aucune m i s s i o n 
n'échappe à ce mouvement : 
accueil, restauration, entre­
tien, scolarité, bibliothèques, 

. information, documentation, 
gestion, orientation, 
préven­tion, médecine... 
Pourtant nombreux sont en­
core les Atoss à souffrir d'un 
manque de considération de 
la part des autres membres 
de la communauté scolaire.» 

Proportion de chaque 

cat gorie PersonnelPersonnelss fonctionnaire fonctionnairess g g r r s s pa parr  llaa Directio Directionn de dess personnel personnelss  administratifsadministratifs,, 
technique techniquess e ett  d 'encadremend'encadrement t 

A B C A B C global 

Encadrement 18 101 1 0  0 0 0 3 5 3 5 

Atoss 179 747 6 ,2 15,4 78 .4 6 9 88 6 7 7 1 

Itarf 32 622 2 6 23,9 50 ,1 4 4 5 2 5 8 5 3 

Biblioth ques - mus es 5 786 3 5 , 9 23,3 4 0 ,  8 75 82 5 7 6  9 

Total 236 256 16 ,9 15,6 67 ,5 4 8 80 6 6 6 5 , 3 

ADMINISTRATIFS 

Les compétences deman­
dées aux fonctionnaires de 
catégorie C ont radicalement 
changé depuis une vingtaine 
d'années. L'introduction de 
l'informatique a supprimé 
beaucoup de tâches d'exécu-': 
tion. La judiciarisation de la 
société et la démocratisation 

de l'Etat imposent d'apporter 
une plus grande attention aux 
actes administratifs. 
Le niveau de formation initia­le 
des personnels s'est ac­cru. 
Beaucoup de tâches font de 
appel à des qualités nou­
velles : conception, gestion 
voire négociation... Dans les 
établissements d'enseigne­
ment supérieur, le métier de 
responsable administratif a 
fortement évolué. Il assiste 
l'enseignant-chercheur pour 
la gestion des affaires cou­
rantes et l'application de la 
politique définie. La nécessi­
té d'une direction à deux 
têtes, enseignant élu et res­
ponsable administratif nom­
mé, semble aujourd'hui ac­
quise. Mais les conflits de 
compétences ne sont pas 
rares faute d'une réglementa­
tion suffisamment explicite 
sur la répartition des tâches. 
Ajoutons que si les métiers 
ont beaucoup évolué, ni la re­
connaissance, ni la revalorisa-] 
tion n'ont suivi. Quant aux 
gains de productivité dû à 
l'in­formatisation qui 
devaient permettre une 
amélioration de la qualité du 
service rendu aux usagers, 
ils ne sont pas à la mesure 
du travail supplé­mentaire 
créé par les besoins 
nouveaux. Evelyne Ligner

LES PERSONNELS OUVRIERS 

Quoi de commun entre l'am­
biance autoritaire et 
l'anony­mat qui prédomine 
dans cer­  et le tains établissements 
respect réciproque établi 
dans certains autres ? Ce 
qui est en jeu, c'est rien 
moins que l'image de la so­
ciété adulte donnée aux 
jeunes : ouverture culturelle 
fédératrice dans un cas, hié­

 dans 
 marche 

rarchie individualiste 
l'autre. La bonne 
d'un établissement scolaire 
dépend beaucoup des 
liens établis entre tous ceux 
qui y travaillent. 

Par exemple, les ouvriers 
d'entretien et d'accueil dans 
un EPLE n'assurent pas seu­
lement les travaux de 
conciergerie, de standard et 
de ménage des locaux.... Ils 
concourent, pour les élèves 
et usagers, à la qualité de 
leur hébergement, à 
l'hygiè­ne des locaux et à la 
sécuri­

té des lieux de vie et des 
personnes ; par voie de 
conséquence, ils participent 
à la constitution de l'ambian­
ce qui assurent la sérénité 
du déroulement de leurs  
études. 
Ils peuvent aussi collaborer  
à des missions spécifiques  
éducatives lorsqu'ils sont as­
sociés au projet de leur éta­
blissement. 

 2001, Ainsi, au printemps 
lors des semaines de
«l'équilibre alimentaire», les 
personnels des restaurants 
universitaires ont coopéré 

 étu­avec les mutuelles 
diantes, en élaborant des 
menus et en informant 
les étudiants sur la 
composition des aliments, 
leurs apports nutritifs et 
les combinaisons 
souhaitables pour les repas 
équilibrés. 

Alain Baury 

303 320 

Début 2 000, le ministère 
re­censait 303 320 agents 
ad­m in i s t ra t i f , t e c h n i q u e 
et d'encadrement sur un 
total de 1 144 460 
personnes ré­munérées 
par l 'éducat ion nationale, 
soit 27%, propor­tion en 
légère baisse depuis 10 ans 
bien que l 'e f fect i f 
augmente en valeur absolue. 

8 000 

Ces personnels travai l lent 
dans 8000 établissements : 
70% exercent dans des éta­
blissements du second de­
gré, 16% dans l 'enseigne­
ment supérieur, 10% dans 
les services académiques. 

15% 

9% des personnels rémuné­
rés au t i t re de l 'Éducation 
nationale sont des agents 
non titulaires. Parmi les per­
sonnels Atoss, la proportion 
passe à près de 15%, sans 
compter les contrats emploi 
solidarité que le ministère 
s'avère incapable de recen­
ser avec précision (entre 50 
et 60 000). 

65% 

6 5 % des personnels sont 
des femmes mais 66% en 
catégorie C, 80% en catégo­
rie B, 48% en catégorie A et 
seulement 35% dans l'enca­
drement. Les variations sont 
cons idé rab les se lon les 
corps : de 97% chez les in­
f i rm iè res à 1 0 % chez les 
maîtres ouvriers. 

17% 

 17% des 
personnels adminis­tratifs, 
techniques et d'enca­
drement travaillent à temps 
partiel ou incomplet avec des 
variations très fortes entre les 
d i f fé ren ts corps. Pour les 
Atoss de l'administration cen­
trale et des services acadé­
miques ce taux va de 19% en 
catégorie A à 28,5% en caté­
gorie B et 24,5% en catégo­
rie C. Les personnels de san­
té sont les plus nombreux à 
exercer à temps partiel. 

10,45% 

Dans les Crous, la part des 
temps incomplets dans les 
contrats à durée indétermi­
née est très importante. Ils 
représentaient 10,45% des 
contrats en 2001. 
Contrairement au temps par­
t ie l cons idé ré c o m m e du 
temps choisi, les temps in­
complets sont imposés par 
l'administration compte tenu 
des spécif ici tés du service 
de restauration. 

36% 

Sur la période 2000-2009, 
3 6 % des personnels t i t u ­
laires Atoss, Itarf et de bi­
bliothèque, en activité dans 
les établissements du minis­
tère de l'Éducation nationale 
partiront définitivement (pour 
l'essentiel à la retraite), soit 
en moyenne 7 660 par an. Ce 
renouvellement sera très 
important également chez 
les ITA des organismes de 
recherche et chez les per­
sonnels d'encadrement. 

C'est le nombre de filières : 
administrative, bibliothèque, 
ITRF (ingénieur et techn i ­
ciens de recherche forma­
tion), laboratoire, ouvrière, 
santé, sociaux, . 

11% 

C'est la proportion des per­
sonnels administratifs, tech­
nique et d'encadrement qui 
exercent dans l 'administra­
tion centrale (3 922) et dans 
les services académiques 
(30 325). 

5 700 

Les personnels de bibl io­
thèques peuvent être soit 
fonct ionnaires d'État, soit 
fonct ionnaires terr i tor iaux, 
exerçant alors dans les bi­
b l i o thèques d é p a r t e m e n ­
tales ou municipales. 
Les personnels d'État repré­
sentent environ 5700 per­
sonnes (pour 6000 postes 
budgétaires I) répartis en 7 
corps. 
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A t o s s . .  . v o u s a v e z d i t A t o s s . . . ? 

VARIÉTÉ DES STATUTS ET DES CATÉGORIES 
RICHESSE DES MISSIONS ET DES TÂCHES 

L'habitude s'est-elle enfin perdue de les reléguer au rangindiffériencié de non-enseignants ? 
Professionnalisation croissante, enrichissement des tâches, élévation du niveau de compétences : autant de 

modifications qui bouleversent lentement les hiérarchies traditionnelles inscrites dans les mentalités. 
Les Atoss sont loin d'être reconnus à la mesure de leur contribution à la bonne marche des établissements. 



c o l l è g e s - l y c é e s c o l l è g e s - l y c é e s 

VOUS AVEZ DIT 

COMMUNAUTÉ 

ÉDUCATIVE ? 
L'établissement scolaire se 
compose d'élèves et de pro­
fesseu rs , mais aussi des 
personnels Atoss qu 'on a 
trop tendance à oublier alors 
que par leur présence et la 
qualité de leur travail ils peu­
vent contribuer de façon dé­
terminante à la réussite sco­
laire de l'élève. 
Dans un établissement, tout 
adulte a un rôle éducatif, un 
rôle social à tenir. S'il est un 
domaine où ce rôle gagne 
en impor tance, c 'est bien 
celu i de l ' éduca t ion des 
jeunes à la citoyenneté, au 
respect des biens et des 
personnes et de leur propre 
personne en particulier. Face 
aux tensions, voire à la 
violence, qui se manifestent 
dans bon nombre d'établis­
sements , l 'Atoss apparaît 
comme une figure possible 
de la stabilisation de la com­
munauté. Les Atoss consti­
tuent un échanti l lon social 
large par les qualifications et 
l'origine sociale. Présents au 
quot idien dans l 'établ isse­
ment, ils peuvent jouer un 
rôle paci f icateur entre les 
élèves et les enseignants. 
Les Atoss sont souvent les 
mieux placés pour repérer le 
mal être de certains élèves, 
les phénomènes d'agressivi­
té, le mécontentement ex­
pr imé par les élèves pour 
des questions d'emplois du 
temps ou de mauvaise orga­
nisation des locaux. 
Pour mieux fonctionner, la 
c o m m u n a u t é éducat ive a 
besoin de personnels Atoss 
considérés à l'égal des per­
sonne ls ense ignan ts et 
d'éducation. Cela doit passer 
par le développement d'une 
politique de communication 
et d'information interne dé­
bouchant sur leur implication 
dans le projet d 'établ isse­
ment. C'est loin d'être géné­
ralisé aujourd'hui en dépit 
d'initiatives nombreuses qui 
ont montré leurs effets bé­
néfiques sur le cl imat des 
établissements. 

L'ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ EST L'AFFAIRE DE TOUS 

Pour les personnels santé sociaux, s'impliquer dans 
des projets est un moyen d'assumer la mission 

d'éducation à la santé qui leur est dévolue. 

LE SPORT, D'ACCORD AVEC HECTOR 

Aborder un problème éduca­tif 
concret en complète cohé­
rence avec les enseignants 
est un objectif essentiel pour 
les personnels médicaux et

 entreprisesociaux. L'action 
dans le cadre du comité
d'éducation à la santé et à la 
citoyenneté par les assis­
tantes sociales et infirmières 
d'un collège de l'académie 
de Lille en fournit une bonne 
illustration. 
Le projet est parti des cons­
tats faits par les professeurs 
d'EPS : certains élèves n'ont 
pas encore acquis toutes les 
notions d'hygiène corporelle 
et il y a des situations d'ex­
clusion par rapport au groupe 
classe. Il s'inscrit dans une 
action continue en faveur de 
l'hygiène de vie centrée l'an­
née précédente sur le som­
meil et l'équilibre alimentaire. 
Les objectifs définis sont pré­
cis : éviter les situations d'ex­
clusion, valoriser l'image de 
soi, être bien dans son corps 
et dans sa tête, impliquer les 
parents. 

L'assistante sociale et l'infir­
mière ont choisi de traiter ce 
su je t de façon lud ique et 
avec le plus de délicatesse 

possible afin de ne heurter 
personne. Une plaquette d'in­ 
f o r m a t i o n a été é laborée 
avec un groupe d'élèves vo­ 
lontaires de 6 e (club santé).  
Dans la plaquette, c'est une  
m a s c o t t e qui rappe l le les 
gestes essentiels d'une bon­
ne hygiène corporel le : un  
po isson imag iné par les  
élèves et qu'ils ont prénom­
mé «Hector sportif». 
Le choix a été fait également 
d'imprimer des tee shirts. À 
la rentrée, chaque élève en a 
reçu un lors du cours d'EPS, 
ce qui a été l'occasion, pour 
l'assistante sociale, l'infirmiè­
re de rappeler l ' in térê t de 
changer de v ê t e m e n t s 
lorsque l'on fait du sport. 

RALLYE CITOYEN 

Pour l'assistante sociale et 
l'infirmière, formation à la 
santé et éducation à la ci­
toyenneté vont nécessaire­
ment de pair. 
Au lycée p ro fess i onne l 
Cugnot dans l'académie de 
Nancy, les lycéens connais­
sent mal les institutions et 
les administrat ions de leur 
environnement local et les 
possibilités offertes par les 
lieux culturels. 
Pour fa i re découv r i r aux 
jeunes des lieux ressources 
de leur ville et les informer 
sur leurs droits et leurs de­
voirs en tant que citoyens, 
l'idée a émergé d'organiser 
un rallye. La préparation du 
rallye et d'un guide des lieux 
concernés a été ef fectuée 
en classe (recherche d'infor­
mat ion , recensement des 
l ieux, rédaction des ques­
t ions, sélect ion des docu­
ments ) . Le jour du ral lye, 
toute l'équipe à l'origine du 
projet (enseignante, aides 
éducateurs, documentaliste, 
conseiller d'orientation, équi­
pe de direction, assistante 
sociale et infirmière) a été 
présente en compagnie des 
petits groupes d'élèves lan­
cés dans la ville. 

Christine Cardinaël 

LES COMITES D'EDUCATION A LA SANTE ET A LA 
CITOYENNETÉ 

Ils associent l'ensemble des 
personnels, les élèves, les 
parents et les partenaires de 
l 'éducat ion nat ionale pour 
p réven i r les c o n d u i t e s à 
risque et la violence, pour as­

surer un suivi des jeunes en 
d i f f i cu l té dans et hors de 
l 'école et pour rechercher 
des solutions aux problèmes 
de santé par une prise en 
charge globale de l'élève. 

Persuadés que tous les adultes ont un rôle éducatif à jouer dans un 
établissement d'enseignement, des Atoss participent à des projets 
qui contribuent à améliorer le climat au sein des établissements. 

Je suis ouvrier professionnel 
en électricité dans un collège 
Zep de la banlieue parisienne. 
A force de dire que les per­
sonnels Atoss devaient aussi 
être partie prenante dans la 
vie pédagogique du collège, il 
m'a été demandé de partici­
per à un s tage des t iné à 
met t re en place une expé­
r ience de t u to ra t . Nous 
sommes deux Atoss à y avoir 
participé. L'idée était d'établir 
avec des élèves cumulant dif­
ficultés scolaires et difficultés 
de compor tement une rela­
tion de confiance afin d'éviter 
une totale rupture avec l'insti­
tut ion scolaire. Mais l'expé­
r ience a m o n t r é que ce 
n'était pas si simple. L'élève 
n'a pas souhaité aller au-delà 
de la p rem iè re pr ise de 
contact et ensuite les raisons 
de service n'ont pas permis 
de tenter l 'expérience avec 
d'autres élèves. La formation 
est donc restée sans suite 
pour l'instant. 

Le rôle éducatif des Atoss 
est- i l suf f isamment pris en 
considération ? 

J'ai accompagné une classe 
lors d 'un voyage sco la i re 
dans le Jura. Au départ, ce 
projet résultait plus du hasard 
que d'un choix éducatif : je 
suis secour is te et il fal lai t 
compléter l'équipe d'accom­
pagnateurs. 
Les é lèves, qui me vo ient 
surtout défi ler en tenue de 
travail dans les couloirs du 
col lège, se sont interrogés 
sur mon rôle dans l'établisse­
ment. C'était surprenant de 
les voir au début poser leurs 
questions à la prof sans oser 
s'adresser directement à moi. 
J'ai pu constater ensuite que 
de côtoyer les élèves et les 
enseignants dans un cadre 
complètement différent et de 
parler de mon travail m'a per­
mis d'établir des relations qui 
faci l i tent la vie quotidienne 
dans le collège. 

BUVETTE 

Dans un collège de l'acadé­
mie de Reims, c'est à un ou­
vrier professionnel qu'a été 
confiée la responsabilité de 
s'occuper de la vente de pe­
t i t pains et bo issons . 
L'affaire ne méri terai t pas 
qu'on s'y arrête si l'objectif 
premier n'avait pas été d'uti­
liser le bénéfice pour finan­
cer un projet «Bien vivre au 
collège» 
C'est ainsi que des activités 
ont pu être mises en route, 
animées conjointement par 
un enseignant, un interve­
nant extér ieur et bien sûr 
l'ouvrier professionnel : bri­
colage, aquarel le, poter ie, 
ping pong et baby foot. 

Le projet maintenant serait 
de mettre en place un circuit 
interne de télévision, sur le­
quel passeraient en continu 
toutes les nouvelles du coll- 
lège. 
A u t a n t d ' i n i t i a t i ves qui 
j ouen t un rôle p r imord ia l 
dans le bon climat du collè­
ge : les distractions assagis­
sent les élèves les plus tur­
bulents. 
Est-il besoin d'ajouter que 
notre collègue Atoss, par la 
responsabilité qu'il accepte 
d'assumer, a trouvé une pla­
ce i m p o r t a n t e parmi les 
élèves et les enseignants et 
au sein de l'équipe éducati­
ve au sens large ? 

Je t r ouve d o m m a g e de 
n'avoir pu prof i ter d 'autres 
opportunités qui se sont pré­
sentées par la suite mais l'ac­
cord du chef d'établissement 
à ce genre d'activités est su­
bordonné aux nécessités du 
service. L'encadrement des 
voyages et sorties scolaires 
me semble un bon moyen 
d'améliorer le climat au sein 
d'un collège. Mais il faut sa­
voir que, pendant ce temps-
là, pour les Atoss qui y parti­
c ipent vo lon ta i rement , les 
tâches dans l 'établissement 
demeurent. 

P o u r q u o i les élèves hési­
tent - i ls ainsi à s'adresser à 
q u e l q u ' u n q u ' i l s côtoient 
quot id iennement ? 

Aux yeux des é lèves , les 
A toss , ce sont un peu des 
anonymes. Pour lutter contre 
cela, l'établissement a décidé 
cette année de consacrer une 
heure de vie de classe de 
toutes les sixièmes à cette 
quest ion. Nous avons donc 
été invité à présenter notre 
rôle dans l'établissement. Cà 
été l'occasion bien entendu 
d ' é v o q u e r des p ro b l è me s 
auxque ls nous s o m m e s 
confrontés comme les dégra­
dations ou la sécurité mais 
aussi de préciser en quoi, à 
l'occasion, nous pouvions ai­
der à la réalisation d'un projet 
pédagogique. Les 5 ou 6 in­
tervent ions qui se sont dé­
roulées jusqu'à présent ont 
donné t o u t  e 
sa t i s f ac t i on . Chacun en 
garde un excellent souvenir 
et la CPE nous en a 
remerc ié . Reste à espérer 
que cette initiative se prolon­
gera. 

Nicolas Dallançon 

PRO 

Omar Lamri est ouvrier pro­
fessionnel magasinage au ly­
cée Gutenberg à ll lkirch. Il 
gère le magasin, prospecte 
auprès des fournisseurs et 
contacte les commerciaux. 
Ses compétences ont trouvé 
tout naturel lement à s 'em­
ployer lors d'un projet des 
élèves de BTS et Bac pro. Ils 
ont t r ouvé auprès de lui 
conseils et soutien dans di­
verses recherches de pro­
duits spéci f iques non pré­
sents dans le s tock de 
l'établissement et une bonne 
occasion de réfléchir concrè­
tement aux rapports «qualité-
prix» ainsi qu'à l'évaluation 
des dépenses pour leur pro­
jet. Cette expérience a per­
mis d'établir des relations dif­
férentes avec les élèves qui 
ont pris conscience que les 
Atoss exercent un rôle et des 
missions indispensables y 
compris dans la vie éducative 
de leur lycée. 

SCHTROUMPFS 

Dans un lycée de l'académie 
de Lille, l'habitude s'était pri­
se de surnommer les person­
nels en bleu de travail «les 
schtroumpfs». C'est une acti­
vité pédagogique sur les dis­
joncteurs différentiels, en col­
laboration avec un professeur 
de physique, qui a permis 
aux petits hommes bleus de 
sortir de l'ombre. Leur image 
a changé quand ils ont parta­
gé, avec des élèves, leur ex­
périence et leurs connais­
sances p ro fess ionne l l es . 
D o m m a g e que cela se 
concrétise si rarement. 
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PAS DE PROJETS 
PÉDAGOGIQUES SANS ATOSS 

Accompagner les étudiants dans leur parcours universitaire ne consiste pas 
seulement à accueillir et renseigner. Le travail accompli par de nombreux 

Atoss comporte aujourd'hui une importante dimension pédagogique. 

Dominique Merle est 
attaché principal, chargé 
d'études à la direction des 
relations in­ternationales de 
l'université Paris VI. 

En ce qui concerne les pro­
grammes européens, je suis 
tout particulièrement chargé 
du Programme cadre de re­
cherche et déve loppement 
(PCRD) et du programme " 
Léonardo da Vinci ". 

t repr ises , universi tés 
f ran­çaises et étrangères, 
orga­nismes de recherche), 
sans compter bien sûr les 
divers services de 
l'université. 
Cela m'oblige à de fréquents 
d é p l a c e m e n t s à Bruxe l les 
afin d'y affirmer la présence 
de mon université. Il me faut 
suivre, dans leurs grandes 
lignes, les problèmes rencon­
trés par les chercheurs dans 
leurs t ravaux. Je me t iens 

Accompagner les étudiants dans leur parcours universitaire : 
accueillir, renseigner mais aussi informer, conseiller, orienter... 

Le PCRD est un programme 
d 'a ide à la recherche qui 
m'amène à recueillir et diffu­
ser l ' information sur les 
ap­pels à propositions et à 
aider ies chercheurs au 
montage f i­nancier et 
administratif des 
propositions. 

RECHERCHE 

Ces activités me conduisent 
à avoir de nombreux contacts 
avec les chercheurs, avec les 
doctorants et les post docto-
rants (chaque projet accepté 
permet le r ec ru temen t de 
plusieurs d'entre eux), avec 
ies partenaires potentiels des 
unités de recherche (direc­
t ions géné ra les de la 
Commission européenne, en-

donc informé des évolutions 
scientif iques dans les 
di f fé­rents domaines 
concernés : sc iences du 
v ivant , g é n o -mique, 
matériaux intelligents. 

FORMATION 

Le programme «Léonardo da 
Vinci» es t un p r o g r a m m e 
d'aide à la mobilité pour les 
jeunes insérés dans la vie 
professionnelle, en formation 
dans les filières professionna-
lisées ou en formation initiale 
mais désireux de bénéficier 
d'un stage en entreprise. 
Ce programme implique, lui 
aussi, de nombreux contacts 
et m'amène à travailler plus 
d i r e c t e m e n t avec les é t u 
­diants. En ef fet un 
nombre 

non négligeable d'entre eux, 
de la l icence à la t hèse et 
dans tous les domaines cou­
verts par Paris VI, souhaitent 
faire un stage en entreprise à 
l 'é t ranger. Je leur appor te 
alors l'assistance pour les ai­
der à trouver celle ci soit à 
partir du fichier constitué des 
entreprises soit par les rela­
t ions e n t r e t e n u e s avec la 
Chambre régionale de com­
merce et d'industrie. 

COOPÉRATION 

Une autre grande partie de 
mon activité professionnelle 
est la coopération avec les 
pays en développement, plus 
particulièrement l'Afrique. Le 
travail consiste à repérer puis 
répondre aux di f férents ap­
pels à proposition des orga­
nismes bailleurs de fonds ou 
de bâtir avec des universités 
du Sud des programmes de 
coopération puis de chercher 
un financement. Cela deman­
de des contacts f réquen ts 
avec nos partenaires poten­
tiels. En conséquence nous 
recevons beaucoup de délé­
gations du Sud qui souhaitent 
établir des liens avec Paris 6 
mais nous effectuons aussi 
de n o m b r e u s e s m i s s i o n s 
dans les pays en développe­
ment pour concrétiser les ac­
cords. Nous avons constitué 
un consortium avec 3 autres 
universités uniquement pour 
répondre aux besoins des 
pays en d é v e l o p p e m e n t . 
Nous collaborons régulière­
ment avec le ministère des 
affaires étrangères, ses ser­
v ices décen t ra l i sés et les 
postes diplomatiques. 

Dominique Merle 

Laura Gandolfi est respon­
sable prospection - stages à 
la direction des relations in­
ternationales de l'Institut 
national des sciences appli­
quées (Insa) de Lyon. 

Eurinsa, Amerinsa et Asinsa 
préparent les étudiants dès le 
début de leurs études supé­
rieures à la dimension inter­
nationale du métier d ' ingé­
nieur. Les étudiants réalisent 
un stage ouvrier en entrepri­
se dans un pays différent de 
leur pays d'origine. Je m'oc­
cupe de trouver des stages à 
l 'étranger par des missions 
de prospection ou par les re­
lations que je me suis créées 
en I ta l ie , en Espagne, au 
Por tuga l , au V i e t n a m , au 
Mexique. 

STAGES 

Pour les stages en France, j'ai 
noué mes premiers contacts 
avec les s t ruc tu res pa t ro ­
nales, les salons profession­
nels, avec des associations 
comme les équipement iers 
de l ' au tomob i l e pu is des 
groupes importants comme 
Ugine, Motorola, Aérospatiale 
qui prennent régul ièrement 
un certain nombre d'élèves. 
Mon objectif prioritaire est de 
convaincre des sociétés de 
signer des partenariats pour 
l 'accompagnement financier 
des élèves étrangers durant 
leur scolarité suceptibles de 
déboucher sur des emplois. 

Le su iv i des s tages , des 
conventions, des condit ions 
matérielles d'accueil font aus­
si partie intégrante de mes 
fonctions. Je participe égale­
ment à des actions de repré­
sentation de l'Insa en France 
ou à l'étranger. J'ai eu l'occa-
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sion de faire une communica­
tion à Louvain lors d'une ré­
union internationale, de pré­
senter les activités de l'Insa à 
une réunion de l'Unesco ou 
lors d'un salon de l'étudiant à 
Hanoï. 
Je suis amené à part iciper 
également aux réunions d'or­
ganismes tels que Édufrance, 
la Conférence des grandes 
écoles, le Pôle universitaire 
lyonnais ... 
Dans le cadre du réseau des 4 
Insa je m'occupe de l'har­
monisation de la documenta­
tion et des actions de pros­
pection pour le recrutement 
d 'é tudiants étrangers dans 
les trois premiers cycles in­
ternationaux des 4 instituts. 
Autant d 'act iv i tés qui sont 
partie prenante de la vie pé­
dagogique des Insa. 

Laura Gandolfi 

Joëlle Faure Dunabeitia est 
ingénieur d'études au ser­
vice commun universitaire 
d'information et d'orienta­
tion (SCUIO) de l'université 
Paris XII, Val de Marne. 

Pour 23 000 étudiants, le ser­
vice d'orientation et d'infor­
mation se compose d'un di­
recteur (enseignant) d'une 
responsable administrat ive, 
d'une secrétaire, de 2 aides 
documentalistes, d'un techni­
cien chargé du W e b et de 
deux conseillers d'orientation 
psycho logues (Cop) à mi -
t e m p s  . Ce service accom­
pagne les é tud ian ts dans 
ieurs démarches d' informa­
tion, d'orientation (du projet 
d 'é tudes au projet profes­
sionnel) et d'insertion profes­
sionnelle. 

INSERTION 

Outre les activités propres à 
tout documentaliste (organi­
sation et mise à disposition 
du fonds, veille documentai­
re...), mes fonct ions, nom­
breuses et variées, me lais­
sen t une grande marge 
d'autonomie et d'innovation. 
J 'é labore en co l laborat ion 
avec l'équipe et les Cop des 
documents d'information sur 
les poursuites d'études (que 
faire après un Deug de...), les 
métiers, l'insertion profession­

nel le (guide des s tages) . 
Formée par l'Apec, l'associa­
tion pour l'emploi des cadres, 
j ' a n i m e des s e s s i o n  s 
de t e c h n i q u e s de 
reche rche d 'emplo i ou de 
stage et je développe des 
sessions de techniques de 
recherche do­cumentaire sur 
les secteurs professionnels. 
J ' informe et je conseille les 
usagers par les moyens les 
plus variés : salons, forums, 
si te internet , sessions en 
amphi et bien sûr salle de do­
cumentation. 

M o n travai l d e ma n d e une 
grande disponibil i té profes­
sionnelle (déplacements), un 
esprit en veille permanente 
sur mon secteur d 'act iv i té 
( format ion permanente) et 
une forte implication person­
nelle dans la vie de l'établis­
sement, une écoute des usa­
gers et une capacité rapide 
d'adaptat ion aux nouvel les 
technologies d'information. 
La richesse et le dynamisme  
de ce type de structure vient 
de la cohabitation de person­
nels issus de formations et 
de cultures professionnelles 
différentes. 

Situés au coeur des grands 
débats sur l 'enseignement 
supérieur, qu'on soit adminis­
tratif, technicien ou Cop on 
ne peu t , dans ce t ype de 
structure, avoir de son travail 
une conception étroite. C'est 
la vision globale du fonction­
nement et des object i fs de 
l ' ense ignement supér ieur , 
voire de l'enseignement tout 
court qui le rend non seule­
ment passionnant mais éga­
lement efficace. 

Joëlle Faure Dunabeitia 

53 000 

Près de la moitié des 53 000 
pe rsonnes qui t rava i l len t 
dans les é t a b l i s s e m e n t s 
d'enseignement supérieur et 
de formation sont des Itarf : 
ingénieurs, techniciens, ad­
ministratifs, recherche et for­
mation. 
Ce statut, conçu à l'origine 
pour les personnels de l'en­
seignement supérieur, s'est 
ouvert à d'autres personnels 
parce qu'i l cont ient des f i ­
lières allant de la catégorie C 
à l ' ingén ieur tand is que 
d'autres statuts n'offrent pas 
de débouché en catégories 
A et B. 

Les missions des Itarf sont 
formulées de façon très gé­
nérale : ils part icipent à la 
mise en œuvre des activités 
de recherche, de formation, 
de gestion, de diffusion des 
connaissances et de valorisa­
tion de l'information scienti­
fique et technique ainsi qu'à 
l'orientation, l'élaboration, la 
mise au point et au dévelop­
pement des techniques et 
méthodes techniques. 
Ils peuvent é g a l e me n t 
concourir à l 'accompl isse­
ment des missions d'ensei­
gnement. 

BIBLIOTHEQUES 

Les personnels de bibl io­
t h è q u e s sont chargés de 
mettre en œuvre la politique 
documentaire d'un établisse­
m e n t . Cela recouvre une 
grande variété d'activités : 
acquérir, gérer, commun i ­
quer les documen ts mais 
c ' es t aussi p e r m e t t r  e un 
mei l leur accès à la docu­
mentation en formant l'en­
semble des usagers à la re­
cherche documentaire et à 
ses techn iques , aux nou­
velles technologies de l'in­
formation (notamment la do­
cumentat ion électronique). 
La fo rmat ion des usagers 
est clairement inscrite dans 
les statuts des personnels 
de bibliothèques et peut re­
vêt ir plusieurs fo rmes, de 
l 'accuei l et du renseigne­
ment des lecteurs à la dis­
pense de cou rs dans le 
cadre de cursus un ivers i ­
taires. 

Un travail qui demande une grande disponibilité professionnelle et un esprit 

en veille permanente 

En effet, le premier contact 
avec la documentat ion est 
s o u v e n t d é r o u t a n t pour 
l'usager. 
Les personnels sont là pour 
guider le lecteur dans ses re­
che rches , tan t phys ique ­
ment qu'intellectuellement : 
c o m m e n t s 'o r ien te r dans 
une bibliothèque ? comment 
sont classer les documents ? 
quels sont les supports de la 
documentation ? 

AIDE MÉTHODOLOGIQUE 

Plusieurs universités ont ins­
crits dans le cadre de leurs 
e n s e i g n e m e n t s des mo­
dules de méthodologie do­
cumentaire. Ils sont l'occa­
s ion de d i spense r une 
connaissance des méthodes 
et des outils de la recherche 
documenta i re . Ces ensei ­
gnemen ts , auxquels sont 
s o u v e n t assoc iés des 
conserva teurs des bib l io­
thèques, viennent enrichir, 
pour des étudiants de se­
cond cycle, les premières 
approches que les person­
nels de b ib l io thèques ont 
l 'occasion d'offr i r aux étu­
diants de premier cycle sous 
la forme de visites commen­
tées (plus ou moins systé­
mat iques en fonc t ion des 
universités), de travaux de 
groupe et même d'aide plus 
ind iv idual isée sur des re­
cherches ponctuelles. 

Mylène Jacquot 
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r e v e n d i c a t i o n  s A t o s s 

AGIR EN SYNDICAT GENERAL 

La considération dont doivent faire l'objet les personnels Atoss n'est pas 
seulement morale, mais aussi matérielle précise une circulaire d'application 

de la loi d'orientation de 1989. Dix ans après, les problèmes demeurent : 
précarité, salaires, carrières et... réduction du temps de travail. 

à part entière de 
la communauté

« L es Atoss,

 

 membres

éducative». 
Cette phrase, le Sgen-CFDT 
veut la faire vivre au quoti­
dien dans son activité 
reven­dicative. 

ATOSS - ATOS - IATOSS 

A pour administratifs, 
T pour techniciens, 
O pour ouvriers, 
S pour de service, 
S pour santé-sociaux. 

A t o s s : e m p l o y é par le 
Sgen-CFDT pour en f in i r 
avec le t e r m e négat i f de 
«non-enseignant». 

Atos : le ministère réduit le 
sigle à un seul «S» pour les 
personnels de service, de 
santé et sociaux... 

latos : ... et ajoute un «I» 
pour signaler la présence 
des ingénieurs. 

Le projet d'école du 
Sgen-CFDT passe par la 
recon­naissance 
ins t i tu t ionne l le des 
Atoss. Participer à un 
projet de classe, d'établisse­
men t ne peu t , à ce jour , 
pour un agent, se faire que 
bénévolement et en dehors 
du temps de travail. Il n'est 
pas acceptable qu'un Atoss 
ne pu isse récupére r le 
temps consacré à cette acti­
vité, ni être rémunéré alors 
qu'un enseignant impliqué 
dans un projet perçoit des 
heures supplémentaires. 

INDEMNITÉS 

Le 16 octobre, le Sgen-CFDT 
signait le cadrage national 
sur le temps de travail des 
personnels Atoss, mais aus­

si un d o c u m e n t annexe . 
Cette annexe exigée par l'in­
tersyndicale a été peu mé­
diatisée. Elle a pour objectif 
de poursuivre le travail de 
négociation avec le ministè­
re sur des sujets essentiels 
mais rarement abordés : ré­
gimes indemnitaires, évolu­
tion des carrières, reconnais­
sance des qua l i f i ca t i ons 
mais aussi développement 
du dialogue social. 
Les premières réunions du 
comité national de suivi ont 
porté sur la question indem­
nitaire. L'harmonisation des 
conditions de travail dans la 

WÊÊÊIBaHmBÊSmBmHKaSBSmF onction publique (référence 
annuel le aux 1600 h pour 
tous) pose le problème de 
l'harmonisation des rémuné­
rations. Tout un chacun sait 
que le montant des indemni­
tés diffère selon les 
minis­tères, le lieu 
d'exercice (ser­v ice 
d é c o n c e n t r é ou 

administration centrale) ; des 
disparités sensibles existent 
également entre les filières. 
La mise à plat de l'existant 
est urgente pour arriver à 
plus d'équité. L'objectif re­
vend ica t i f du Sgen-CFDT 
reste bien l' intégration des 
primes dans la rémunération 
de base. 

QUALIFICATIONS 

La reconna issance des 
Atoss passe aussi par la re­
connaissance des évolutions 
des mét iers, la requalifica­
tion des emplois. 
Sur les qua l i f i ca t i ons , le 
Sgen-CFDT revendique : 
• un seul corps en catégorie 
C dans les filières adminis­
trative, bibliothèque, labora­
toire et recherche formation 
avec un r e c r u t e m e n  t en 
échelle 4 ;
• deux corps dans la filière 

SALAIRES 

L'augmentation substantielle 
des bas salaires reste la 
base de la revendication sa­
lariale du Sgen-CFDT : aucun 
salaire ne doit être in­férieur à 
l'indice 310 majoré et le 
déroulement doit être d'au 
moins 1,5 sur une car­rière, 
c'est à dire s'achever au 
minimum à l'indice 465. 

Actuellement, le salaire mini­
 mum Fonction publique est 

à l'indice 262, soit un 
salaire de 7420 F (1131,17
€). Échelle 2 : 

 345 de l'indice 262 à l'indice 
Échelle 3 : 
de l'indice 265 à l'indice 365 
Échelle 4 : 
de l'indice 268 à l'indice 382 

ouvrière : OEA en échelle 3, 
ouvr ie r p ro fess ionne l en 
échelle 4. 
Le recrutement en échelle 2 
sans concours acte par l'ac­
cord di t Sapin, s igné en 
juillet 2000 par la CFDT, est 
une réponse pour les per­
sonnes en d i f f i cu l t és so­
ciales, sorties sans qualifica­
t ion du sys tème scolai re, 
sous la condition que ce pas­
sage par l'échelle 2 soit un 
sas permettant dans un délai 
court de 2 ou 3 années d'ac­
céder par la validation des 
acqu is de l ' expé r ience à 
l'échelle 4. 

Le Sgen-CFDT, parce que 
synd ica t généra l , est le 
mieux à même de faire que, 
dans chaque établissement, 
A toss et ense ignants tra­
va i l l en t e n s e m b l e , à une 
mei l leure prise en charge 
des élèves et des étudiants. 

Marie-Agnès Rampnoux 

NOS SOURCES 

Note d'information 01-40 
«Les personnels du secteur 
public de l'éducation nationale 
au 31-2-2000» 
http://www.education.gouv.fr  
/dpd/texweb/listni95.html 

Repères et références 
sta­t ist iques sur les 
enseigne­ments, la 
formation et la re­cherche 
Ministères de l'éducation 
nationale et de la recherche 
édition 2001 

Éducation et formation n°58 
janvier-mars 2001 

«Projections du système 
édu­catif à 10 ans - Les 
personnels administratifs, 
techniques et 
d'encadrement» 
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I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 

DE LA MOTIVATION 
À LA FORMATION 

Cet ouvrage présente 
la synthèse des résul­
tats de la recherche in­
t i tu lée "Motivation et
performances en for­
mation d'adultes" qui 
s'est déroulée en 
1997-1999 dans le 
cadre de l'association 
Interface-Recherche. 
Cette recherche s'est 
a r t i cu lée en t ro is 
phases : 
-formalisation d'un mo­
dèle théorique,
-construction d'un ins­
t r u m e n t d 'appréc ia­
tion des motivations,
-t e n t a t i v e d 'ana lyse 
des supports entre les 
caractéristiques socio­
logiques des adultes 
formés et les perfor­
mances obtenues en 
formation.
Cette recherche a mis 
en évidence l'importan­
ce de plusieurs para­
mètres (situation fami­
liale, âge, statut, niveau 
de d ip lôme, suivi des 
formations) dans l'ap­
préhension des inscrip­
tions en formation. En 
perspective, cette étu­
de propose trois objets 
de recherche : l 'étude 
des liens entre perfor­
mance et motivation, la 
quest ion de la persis­
tance en formation et la 
problématique des obs­
tacles et des freins à la 
par t i c i pa t i on des a-
dul tes aux disposi t i fs 
de formation. 

Dé la m o t i v a t i o  n à 
la f o r m a t i o n (sous la 
d i ­r e c t i o n de 
P h i l i p p e Carré) - 
L'Harmattan Coll . 
Savoir et fo rma­t i o n , 
18 .30 € ,120 F, 212 
p 

ROMAN NOIR ! 

Hui t j eunes auteurs,-
âgés de 17 à 24 ans, di­
r igés par S téphan ie 
Benson, racontent La 

Ciota t , le t e m p s des 
chan t ie rs navals, le 
temps où la classe ou­
vrière vivait au rythme 
des sirènes et de la lut­
te syndicale, le temps  
de la révo l te qui dé­
fraya l'actualité. 
 Les m o t s sont 
t r ès crus, ils sont 
ceux de jeunes 
révoltés, ils sont ceux 
de leur génération 
confrontée au chôma­
ge, ils sont ceux aussi  
de jeunes qui veulent 
croire en l'avenir tout 
en dénonçant le poids 
des c o n t r a i n t e s so­
c ia les qui fa i t le t r i 
en t re les ê t res hu­
mains. Dans ce roman 
policier, dans ce polar, 
ils mêlent habi lement 
fiction et vérité et ils di­
sent la souf f rance et 
l ' indifférence, le com­
bat et l 'a t tente, mais 
aussi la drogue et l'es­
poir, le rap... Ce polar 
est un moyen pour eux 
de se r econs t ru i r e , 
mais aussi de parler de 
leur vie, de leurs diff i­
cultés, de leurs espoirs. 
Il est le quotidien, il est 
la peur, il est la violen­
ce, il est le désespoir, il 
est la haine. Ce polar 
est aussi l ' intolérance 
et la vengeance. Ce ro­
man a été écrit dans le 
cadre d 'un chan t ie r 
d ' i n s e r t i o n "Roman 
noir" mené par la mis­
sion locale durant l'an­
née 1999. 

Ce chantier est né de la 
volonté de met t re en 
place un espace de pa­
role, d 'écr i tu re et de 
lec ture autour du ro­
man noir, en faisant se 
rencontrer écrivains et 
jeunes en insertion. 

Bienvenue en enfer ! 
de S m i t h & Benson 
Édition A t o u t 
208 p 13,50 € 88,55 F 

REVUE DE LA JEUNESSE 
AU PLEIN AIR 

La JPA a publié deux 

dossiers qui peuvent 
intéresser les lecteurs 
de Profession 
Éduca­tion. 
• n °387  d o s s i e r
Comment rescolari­
ser? 
Le doss ie r m e t en 
avant l ' ex is tence de 
classes relais pour les 
jeunes en rupture de 
c o l l è g e  , de 
m é d i a ­teurs pour 
recréer un l ien ent re 
l 'éco le et les 
fami l les, d 'ensei­
gnan ts à d o m i c i l e 
pour les enfants ma­
lades... 
Ces f i l ières de la re­
scolarisation permet­
tent de répondre à la 
d ive rs i té des s i tua­
t i ons . Un en jeu de 
taille, car la déscolari­
sat ion c o n s t i t u e un 
problème de société, 
les cas de "décrocha­
ge" et d'abandon étant 
de plus en p lus f ré ­
quents. • n°389 d o s s i e  r Les 
loisirs : mille occa­
sions de lire
C'est bien sûr l 'une 
des miss ions essen­
tiel les de l 'école que 
de rendre l'enfant lec­
teur mais il relève de 
la responsab i l i t é de 
chacun d'y participer. 
Et les projets ne man­
quent pas pour que lire 
rime avec plaisir : lire 
un peu ou beaucoup, 
l ire un con te ou un 
journal, lire pour com­
muniquer ou pour ap­
prendre...
Cette diversité des ap­
proches doit permettre 
à tous les adu l tes 
concernés par le "sa­
voir lire" de mieux se 
situer par rapport à la 
démarche. 

Vous pouvez vous 
pro­curer ces revues 
en contactant le 
service abonnements 
T e l : 01 44 95 81 24 
ou en vous connec­
tant sur le site : 
w w w . j p a . a s s o . f r  Prix 
d'une revue : 6,86 € 
(45F) 

Annonces gratuites 
pour les adhérents 
( jo indre la bande-
adresse de Profes­ 
sion Education), 
payantes pour les 
autres : 6 € la ligne de 30 
signes. 

Locations 

09-Bastide du Salât maison 
3/4 pers 40 m2

tt conf jardin 500 m2

sem 225/265 î 11500/1750 F) 
WE 75 €1500 F) 
Tél/fax: 05 61 96 64 59

04- Praloup ski appt T5 3 ch 
loc sem 3 familles 110 pers 
près télésiège

Tel: 04 67 72 63 59 

29S-Presqu'île de Crozon, 
maison 6/8 couch., vue 
mer, gd jardin, 3 ch. voile, 
équit. 800 m, plage 5 km, 
270/500 €/sem.. Tel : 02 99 81 50 42 

29- Cap Sizun mais tt conf. 
6/7 pers. terrasse vue mer 
jar­din clos vac scol/été 2002 Tel : 06 70 24 96 75 
02 98 41 88 14 

55- Verdun gite de groupe 
31 couch tt conf : WC 
douche lav dans chaque 
chambre rétroprojecteur Tel: 03 29 85 51 37 

38- Chamrousse Roche 
Béranger stud 4 pers sud 
sans vis-à-vis prox pistes Tel: 
04 76 81 32 60 (soir)

TU- Bizerte mais tt équip 2 
ch séjour terrasse 6/7 pers 
vue mer 228 € (1 500 Fl/sem 
457 î [3 000F) Iquinz 
610 €(4 000 Fl/mois Tel: 04 91 05 93 77 
06 98 17 73 59 

38- 2 Alpes stud 4 pers 
30m  balcon sud pied pistes 2Tel: 03 85 70 66 60 

04- T2 + balc 4/6 pers pied 
pistes station familiale 3 
km bacelonnette Tel: 03 29 70 91 03 

Sud- Fonctionnaire ch loc 
F2 ou F3 375 € (2 
500F) CC/mois dans le 
midi Tel: 05 56 59 60 97 

Ventes 

25- Vd Besançon F5 105 nf 
tt balcons cuis équip gara­
ge fermé cave 3im' ét as-
cens calme 610 KF Tel: 03 81 55 49 42 

37- Vd maison Tours 
(Prébendes) 160 nf RdC sej 
cuis SdB arrière cuis;
1" ét ch double 2 bur cab toil 

iml 2 ét ch SdB toil grenier 
amén; chauff gaz Tel: 02 47 20 56 88 

43- Vd Enc Univ21 vol 85 + 6 
vol (90/96/99) 381 €(2 500 F) 
Tel: 04 71 61 6788

BP- vend petit prix à école 
2 ordi Atari avec Elmo, 1st 
word et imp 
Tel: 01 40 03 37 23 HDB 

DIRECTEUR 
DE LA PUBLICATION 
Jean-Luc Villeneuve 
RÉDACTEUR EN CHEF 
Michel Debon 
SECRÉTAIRES DE 
RÉDACTION, MAQUETTE 
Emile Pinard 
Bernard Vandenberghe 
COMITÉ DE RÉDACTION 
Alain Baury, 
Isabelle Conversin, 
Françoise Lebocey, 
Raymonde Piécuch, 
Marie-Agnès Rampnoux, 
Odile Ravaux 

FIASHAGE  
Startplus (Paris XIXe) 
IMPRIMERIE  
ETC, Yvetot (76) 
CPPAP 440 D 73 S ISSN 
1143-2705  Fédération 
des Syndicats Généraux 
de l'Éducation Nationale 
et de la Recherche 
publique 
47/49, avenue Simon 
Bolivar 
75950 Paris cedex 19 
Tel : 01 40 03 37 00 
Fax : 01 42 02 50 97 Sur 
Internet : http://  
www.sgen-cfdt.org  
Mél : fede@sgen-cfdt.org 

PARC NATIONAL DE LA VANOISE 
découverte 

au CIS maison de la montagne 
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www.cis-valcenis.com 
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M É T I E R 

SECOND DEGRE 

ENTRER SEREINEMENT DANS LE MÉTIER 
Accompagner les enseignants " frais émoulus " 

de l'IUFM à l'entrée dans le métier 
et assurer de manière viable la formation continue dans le 

second degré... Vaste programme. 

Corps en extinction ( suite ) 

E st parue au BO 
n°32 du 6 sep­

tembre 2001 , une cir­
cu la i re "accompag­
nement de l'entrée
dans le métier et 
for­mation continue...". 
L'objectif de la circulai­
re est la mise en place 
de d i spos i t i f s acadé­
miques garantissant en 
2005 à tous les débu­
tants une formation de 
trois semaines au cours 
de leur première année 
d'exercice et deux se­
maines au cours de la 
deux ième année , ce 
vo lume de fo rmat ion 
est p ré levé sur le 
t e m p s de serv ice . 
Certes, le temps prévu 
pour la format ion des 
deux premières années 
est déduit du temps de 
serv ice ; mais les 
moyens nécessa i res 
aux é tab l i s semen ts 
pour c o m p e n s e r les 
temps de formation se­
ront-ils effectivement al­
loués ? 

L'ACCOMPAGNEMENT 

La responsab i l i t é de 
l 'accompagnement in­
combe aux rec teurs , 
qui élaborent un projet 
spéc i f i que , c o m p t e 
tenu du cahier des 
charges national et de 
l'académique. 
• Faciliter la maîtrise du 
métier en approfondis­
sant l ' app roche des 
c o m p é t e n c e s et des 
savoirs professionnels 

 abordés à l'IUFM, 
gérer sa classe, tenir 
compte des élèves 
te ls qu' i ls sont, 
analyser l'activité  de 
la classe, travailler en 
équipe, constru i re 
des projets inter ou plu­
ridisciplinaires, prendre 
en compte l 'exigence 
d'actualisation des sa­
voirs, tels sont les ob­
j ec t i f s de l 'accompa­
gnement décri ts dans 
la circulaire. La formula­
t ion des compétences 
l iées à l ' exe rc i ce du 
métier correspond aux 
réalités rencontrées. • Les savoir faire abor­

dés en formation initiale 
seront revus à la lumiè­
re des premières an­
nées d'expérience pro­
f ess i onne l l es e t des 
difficultés rencontrées .

• Le dispositif d'accom­
pagnement prend appui 
sur un e n s e m b l  e de 
personnes ressources : 
co rps d ' i n s p e c t i o n , 
conse i l l e rs pédago ­
giques et dans l'établis­
sement un enseignant 
accompagna teur doit 
pouvoir aider un nouvel 
ense ignan t .Ma is rien 
sur la prise en compte 
de la charge de travail 
des équipes de forma­
teurs, des enseignants 
accompagnateurs. 

Les modalités de l'ac­
compagnement sont di­
ve rses : a l t e rnance 
d'aide collective et indi­
viduelle, stages, échan­ 

ges guidés entre "nou­
veaux" et "anc iens" , 
a te l ie rs d 'analyse de

pratique... ; toute for­
me permettant au dé­
butant de prendre une 
distance réflexive par 
rapport à sa pratique.. 
• Le repérage et la for­
ma t ion des équ ipes 
ressources sont la prio­
rité de la rentrée 2002. 
L'IUFM et les universi­
tés sont concernés. 

LA FORMATION 
CONTINUE 

Elle va de pair avec l'ac­
compagnemen t . Elle 
doit permettre d'accéder 
à des diplômes universi­
taires et de s'ouvrir à 
d'autres domaines pour 
préparer une mobilité ou 
l 'exercice éventuel de  
nouvelles fonctions. Les 
appor ts de la re­
cherche sont a joutés 
dans la déf ini t ion des  
missions de la formation 

continue ; l'accent est  
mis sur la lisibil ité du 

plan, et en particulier en 
ce qui concerne les ac­
tions pluridisciplinaires,  
les questions de l'orien­

tation et de la vie scolai­ 
re ; mais quand seront 

mis en place les conseils 
académiques de la for­
mation continue ? 
Une mise en œuvre à 
moyens constants ris­
que d 'ê t re pér i l leuse 
comp te tenu de l 'ab­
sence de c réa t ions  

d 'emp lo is cor respon­
dants et des besoins de 
formateurs. 

 Andrée Leblanc 

Les discussions sur le dé­
roulement de carrière des 
PEGC et CE d'EPS vont 
leur train, à vrai dire bien 
lent. 
Rappelons qu'il s'agissait 
de trouver des solutions 
pour concrétiser les enga­
gements pris en 1993, 
peu de mois avant les lé­
gislatives, envers les per­
sonnels de ces deux caté­
gories. La création de 
nouveaux grades (hors-
classe et classe excep­
tionnelle) devait per­
mettre à ceux qui 
choisissaient de rester 
dans leur corps d'origine 
d'atteindre des indices de 
fin de carrière compa­
rables à ceux des certifiés 
et professeurs d'EPS. Les 
projections de l'adminis­
tration montrent que l'ap­
plication immédiate de la 
nouvelle règle de calcul 
du nombre de postes dans 
les hors-classe (applica­
tion qui doit être progres­
sive pour les autres corps) 
permettrait d'éteindre la 
classe normale des PEGC 
à la rentrée 2005, par pro­
motion dans plus de 95% 
des cas, départ en retraite 

dans les autres. Le même 
résultat pourrait être ob­
tenu dès la rentrée 2004 
en augmentant des 2/3 le 
nombre de postes budgé­
taires de la classe excep­
tionnelle et de moitié ce­
lui de la hors-classe. Ces 
mesures permettraient 
donc à la grande majorité 
des personnels concernés 
de partir avec la même re­
traite que les certifiés de 
classe normale. 
Le Sgen-CFDT juge ces 
mesures encore insuffi­
santes. Il demande une 
augmentation des intégra­
tions au corps des certi­
fiés ; elles devraient être 
rendues possibles par 
l'abandon de l'exigence 
de licence pour la liste 
d'aptitude de 1972 et at­
tractives par la suppres­
sion de la clause des 7 
ans passés dans le corps 
des certifiés pour accéder 
à la hors-classe. Il reven­
dique parallèlement l'ac­
célération de la carrière 
dans la classe exception­
nelle pour qu'un nombre 
significatif de collègues 
puisse en atteindre l'indi­
ce terminal. 

1 e r DEGRE 

Expérimentation 

Le ministère de l'Éduca­
tion nationale a lancé, de­
puis la rentrée 2001, une 
expérimentation baptisée 
Téma (Travailler en équi­
pe, mieux et autrement, 
qui porte sur les écoles 
déjà bénéf ic ia i res d'un 
enseignant surnuméraire. 
Une centaine d'écoles de 
vingt-six dépar tements 
devraient être retenues 
dans le cadre de cette ex­
périmentation. 
Les objectifs sont de trois 
ordres : mesurer les mo­
difications entraînées par 
la présence d'un maître 
supplémentaire sur le tra­
vail en équipe d'une part, 
sur les résultats scolaires 
des enfants d'autre part ; 

mesurer l'impact d'un tel 
dispositif sur les relations 
avec les différents parte­
naires de l'école enfin. Le 
Sgen-CFDT s'est pro­
noncé favorablement sur 
un tel disposit i f , qui ré­
pond à une d e m a n d e 
"Plus de maîtres que de 
classes" formulée depuis 
longtemps déjà. Il reste 
plus réservé sur les mo­
dalités de mise en oeuvre 
à moyens c o n s t a n t s ; 
l'INRP a d'ores et déjà af­
f i rmé qu'il lui serait im­
possible d'assurer le suivi 
de toutes les écoles rete­
nues. 
Enfin, le Sgen-CFDT s'in­
terroge sur la réelle pé­
rennité du dispositif. 
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M É T I E R 

AIDES-EDUCATEURS 

Enquête dans les écoles 

Plus de quatre ans après 
la mise en place du dis­
positif Aubry, la branche 
premier degré a déc idé 
d ' i n t e r r o g e  r les s e u l 
s pa r tena i res 
j usqu 'a l o r s oubliés par 
le ministère, les 
e n s e i g n a n t s d e s 
écoles. Invi tés, en sep­
tembre 1997, à accueillir 
dans l ' u rgence un per­
sonnel de type nouveau, 
à partir d 'une grille "ou­
verte" qui allait du coup 
de main à la pres ta t ion 
pointue, ils n'ont depuis 
été l'objet d'aucune solli­
c i ta t ion pour vér i f ie r la 
pert inence ou la val idité 
d'un tel dispositif. 
Il est t rop tôt pour faire 
un b i lan ch i f f r é va l i de , 
mais les lignes fortes qui 
se d é g a g e n t m é r i t e n t 
qu'on s'y attarde. 
Ainsi que le confirmait le 
centre d'études et de re­
cherches sur les qual i f i ­
c a t i o n s (Cereq) dès 
1998, les rec ru tements 
ont d 'abord été env isa­
gés p o u r assu re r une 
meil leure opérationnalité 
aux BCD et au matér ie l 
informatique. 
Très loin derrière f igurent 
pêle-mêle : le traitement 
du handicap, la mise en 
service d'ateliers, le sou­
t i en s c o l a i r e . Or, t r o i s 

Un décret ministériel per­
mettant l'ouverture d'un 
troisième concours de re­
crutements dans les 
corps des CPE, certifiés, 
professeurs d'EPS, PLP 
et professeurs des écoles 
doit sor t i r incessam­
ment. 
Seront admis à s'y pré­
senter les candidats jus­
tifiant d'activités profes­
sionnelles dans le 
domaine de l'éducation 
ou de la formation pour 
une durée d'au moins 4 
ans dans les 5 années 
précédant le concours, à 
l'exclusion des fonction-

vo i re q u a t r e ans p lus 
tard, les équipes recon­
naissent que les tâches 
des a i d e s - é d u c a t e u r s 
(AE) ont évolué. 
Ainsi, on t rouve en tê te 
l 'animation d'atel iers de 
toutes natures, une aide 
à l 'encadrement au sens 
large qui in tègre "l 'aide 
matér ie l le" et une for te 
augmentat ion d'activités 
discipl inaires : langues, 
l ec tu re , ca l cu l m e n t a l , 
é v e i l , a r t s p l a s t i q u e s , 
m u s i q u e . . . Le b i lan 
q u ' e n f o n t les e n s e i 
­gnants montre que 
c'est avant tout la 
diversif ica­t ion des 
ac t iv i tés et un meilleur 
suivi individuali­sé qui 
o n  t é t é r e n d u s 
possibles depuis l'arrivée 
des AE , i n d é p e n d a m ­
men t de la na tu re des 
tâches qu' i ls accompl is­
sent. 

Ils reconnaissent tout de 
même que la déf in i t ion 
des tâches a posé quel­
ques souc is de calage, 
ce qui explique probable­
m e n t l ' éca r t e n t r e les 
m i s s i o n s i n i t i a l e s et 
l'évolution de celles-ci. 
Jugés indispensables par 
deux équ ipes sur t ro is , 
et uti les pour la troisiè­
me, les enseignants sou­
ha i t e ra ien t , pour a mé-

CONCOURS 3 È M E VOIE 

naires, agents publics 
(enseignants non t i tu ­
laires ou surveillants) ou 
enseignants du privé 
sous contrat. Ils devront 
être titulaires d'un diplô­
me supérieur ou égal à 
bac + 3. Les exceptions à 
cette règle concernent le 
concours PLP (bac + 2, 
ou moins pour les spécia­
lités sans diplômes supé­
rieur au bac). 
Par ailleurs, une période 
transitoire est prévue, 
jusqu'en 2004, où, pour 
tous les concours, ne 
sera exigé qu'un diplôme 
de niveau bac + 2. 

l i o re r le serv ice rendu , 
que les aides-éducateurs 
se spécialisent sur la ges­
tion de la BCD, de l'infor­
matique, de la communi ­
cation (parents, secrétariat 
administratif)... 
Sept équipes sur huit af­
f i rment que des métiers 
nouveaux ont émergé : 
a ide-éducateur en tê te , 
assistant d'école, anima­
t e u  r de v ie sco la i r e , . . . . 
m a i s auss i m é d i a t e u 
r scolaire, éducateur 
sco­laire, voire 
documentalis­te ou 
secrétaire adminis­tratif. 

Plus surprenant, trois en­
seignants sur sept consi­
dèrent (après avoir crié à 
la subst i tut ion) que des 
miss ions d 'ense ignants 
pourraient être conf iées 
aux aides-éducateurs. On 
retrouve dans la liste 
consti tuée la plupart des 
activités du groupe III, à 
commencer par les arts 
p las t iques, la mus ique , 
l 'EPS ou les l a n g u e s 
étrangères... 
Ef fet "charte" ou fo rma­
t i o n de " f u t u r s e n s e i ­
gnants" sur le tas ? 
Qu i donc l ' e m p o r t e r a , 
e n t r e six ma î t res pour 
c i n q c l a s s e s , e t s ix 
a d u l t e s p o u r c i n q 
classes ? 

D'autres candidats pour­
ront en profiter, mais le 
public visé est celui des 
aides-éducateurs. 
Le Sgen-CFDT estime 
que ce ne saurait être la 
solution au problème de 
ceux qui arrivent en fin 
de contrat ; pour la ses­
sion 2002, il n'est prévu 
que 800 places pour les 
concours du second de­
gré, dont rien ne dit 
qu'elles seront pourvues, 
les exigences de ce troi­
sième concours devant, 
d'après le ministère, se 
rapprocher de celles du 
concours externe... 

REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL 

Du côté des CPE 

Les négociat ions sur la 
RTT des CPE ont été lan­
cées avec pour object i f 
de produi re avant le 1 "' 
janvier 2002 un arrêté mi­
nistériel conforme à la loi 
sur les 35 heures dans la 
fonction publique. 
Le Sgen-CFDT porte dans 
ces négociations la volon­
té des collègues de voir 
prise en compte l 'évolu­
tion de leur métier et de 
leurs missions. 
C 'es t pou rquo i il a de­
mandé que soient com­
pris dans le calcul des ho­
raires de travail un forfait 
hora i re pour t ou tes les 
t â c h e s ne f i gu ran t pas 
dans l'emploi du temps 
( réunions, organisation, 
bi­lans...) et que soient 
re­

connues par une 
pondé­ration les heures 
consa­crées à des 
interventions 
p é d a g o g i q u e s ( f o r m a ­
t i o n s de d é l é g u é s , 
heures de vie de classe, 
ECJS). 

Le m i n i s t è r e s e m b l e 
avoir admis cette logique. 
Le Sgen-CFDT rappel le 
son hostilité irrévocable à 
tout ce qui tend encore à 
a s s i m i l e r le CPE aux 
équipes de direction : as­
t re in tes , serv ice de pe­
tites vacances. 
Au final, il ne pourrait ac­
cepter un projet qui ne 
répondrait pas aux aspira­
t i ons de la p r o f e s s i o n 
tant en matière de temps 
de service que de recon­
naissances des missions. 

Du côté des CO-P et D-CIO 

Un groupe de travail réuni 
par la direction des 
per­s o n n e l s 
e n s e i g n a n t s (DPE) a 
permis au Sgen-CFDT de 
préciser certains points : 

- a b s e n c e de c r é a t i o n 
d'emplois compensatoi­
res, concertation tardive 
pour la mise en place de 
la RTT, effective au 
1-1-2002. 

- depu is 1983 au moins, 
absence de pilotage du 
service public d'informa­
tion et d'orientation, et 
absence de création des 
postes par le ministère.

- depu is la circulaire de 
1969, le décret de 1971 
sur les CIO, le s t a t u t 
des personnels de 1991, 
les missions et tâches 
supplémentaires se sont 
accumulées : éducation 
à l 'o r ienta t ion, accuei l 
des primo-arrivants, des 
aides-éducateurs, parti­
cipation au réseau public 
d'insertion des jeunes : 
les CIO, la mission loca­
le d ' inser t ion, les mis­
s ions locales et PAIO, 
l 'ANPE, en t re t iens de 
plan de carrière, bilans 
et validation des acquis  

professionnels, participa­
tion à des forums et sa­
lons. 
Ceci aggrave les cond i ­
tions de travail des CO-P 
et DCIO, mult ip l iant les 
partenariats et impliquant 
une recherche d'informa­
tion plurielle, une inflation 
de réunions, mangeuses 
de t e m p s , sur le "quart 
t e m p s " ou ".trois quar t 
temps" inscrit à l 'emploi 
du temps. 

-contraintes particulières 
jamais prises en compte 
o f f i c i e l l e m e n t dans le 
temps de travail : temps 
de dép lacemen t ent re 
les divers lieux de tra­
vail, horaires "élastiques" 
non compensés.. .

- la RTT est un droit pour 
les CO-P c o m m e pour 
les autres.
-une nouvel le circulaire 
sur le t e m p s de travail 
doit respecter l'esprit de 
celle de 69 : cadre natio­
nal et souplesse sur le 
terrain. 
La DPE rappelle le cadre 
des 1600 h annue l l es 
m a x i m a l e s , é labore un 
projet... 
À suivre, donc. 
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L ' I N V I T É 

ABRAHAM BEN-SHABAT 

A b r a h a m  , p e u x - t u 
n o u s présenter ton 
organisat ion syndicale ? 

L'ITU est le principal syndicat 
enseignant en Israël. Son siè­
ge est à Tel-Aviv. Il compte 
112 000 adhérents, soit 80% 
des personnels enseignants, 
chefs d'établissement et ins­
pecteurs du pays. 
Il regroupe dans un même 
syndicat l 'ensemble de ces 
personnels qui travaillent au 
niveau du jardin d 'enfants 
(11 000 adhérents), de l'éco­
le pr imai re (80 000 adhé­
rents), des collèges, lycées 
et centres de formation des 
maîtres (20 000 adhérents). 
L'autre syndicat qui totalise 
25 000 adhérents ne couvre 
que le champ du second de­
gré. 

Tous les personnels ensei­
gnants travaillant dans le sys­
tème éducatif public peuvent 
adhérer à notre organisation 
quelle que soit leur origine ou 
leur confession. 15% de nos 
adhérents sont des arabes et 
parmi les 5 secrétaires géné­
raux adjoints il y a un arabe. 
L'ensemble des adhérents a 
les m ê m e s droi ts et les 
même devoirs. Les relations 
entre les juifs et les arabes à 
l' intérieur du syndicat sont 
très bonnes. 
Notre organisation est anté­
rieure à la fondation de l'État 
d'Israël puisque fondée en 
1903 du temps de l'Empire 
ottoman. Notre syndicat est 
donc le plus ancien du pays. Il 
a des liens très étroits avec le 
parti travailliste auquel appar­
tiennent plusieurs de ses diri­
geants. 
Il est pleinement intégré dans 
la société israélienne et joue 
un rôle dont l' influence sur 
tous les sujets sociétaux est 
loin d'être négligeable. 
Il œuvre, bien sûr, avant tout 
pour améliorer le sys tème 
éducatif du pays et traite de 
tous les sujets d'ordre profes­
sionnel. 

L'ITU, comme toutes les or­
ganisations, est confronté à 
divers problèmes qu'i l doi t 
so lut ionner . Peux-tu nous 
en parler ? 

Notre syndicat rencontre, à 
des degrés divers, les mê­
mes problèmes que tous les 

Abraham Ben-
Shabat est secrétaire 
général du principal 
syndicat enseignant 

d'Israël, 
Israël teachers union 

(ITU). 
De passage en 

France, il répond à 
Profession Éducation. 

autres syndicats que nous 
pouvons côtoyer dans 
l'Internationale de l'éducation. 
Des problèmes concernant 
les rémunérations, le temps 
de travail, les conditions de 
travail... Il faut savoir qu'un 
enseignant a un salaire nette­
ment inférieur à celui de tra­
vailleurs ayant une qualifica­
tion égale. Il faut savoir aussi 
que les étudiants qui se desti­
nent à l ' ense ignement et 
poursu ivent leurs é tudes 
dans les écoles de formation 
peuvent être reçus au 
concours mais ne pas se voir 
attribuer de poste. 
La question des rémunéra­
tions est importante et le seul 
moyen pour un enseignant 
d'augmenter concrètement 
son salaire est de faire des 
heures supplémentaires. 
Après six ans d 'enseigne­
ment, tout enseignant a droit 
à une année sabbatique du­
rant laquelle il doit obligatoire­
ment suivre une format ion 
d'au moins 12 heures par se­
maine ; chaque tranche de 
112 heures d'études lui per­
met d'obtenir une augmenta­
tion de 1,2% de son salaire. 
L'ITU a obtenu du ministère 
du Trésor un agrément qui lui 
permet , avec des subven­
tions de l'État, d'organiser la 
formation continue des ensei­
gnants et de leur apporter 
une aide logistique sur le plan 
pédagogique en organisant 
des stages divers traitant soit 
de la violence, soit de la pé-
dophilie, soit de l'utilisation 
d'internet - dans ce cas nous 
organisons des stages de 28 
à 30 heures - ou d 'autres 
thèmes . Cette subvent ion 
nous permet d'organiser des 
voyages d'étude à l'étranger. 
La somme allouée est an­
nuelle. 

Les 30 agences (NDLR : nous 

dirions au Sgen-CFDT 
syndi­cats) d'ITU sont 
réparties sur tout le territoire 
d'Israël pour répondre aux 
demandes des enseignants. 
Notre organisation possède 
aussi 49% du capital d'une 
banque spéciale pour ensei­
gnants , ce qui lui pe rmet 
d'avoir des moyens pour agir. 

La s i t u a t i o n en Israël et 
dans les territoires est dra­
matique. Comment t o n or­
ganisation voit la situation 
et quelles sont ses proposi­
t ions ? 

Nous sommes pour la paix. 
Les arabes, adhérents de 
notre organisation, sont nos 
égaux. Nous avons foi en la 
paix. Notre idéologie est une 
idéolog ie de respec t de 
l 'autre et tous nos ef for ts 
sont des efforts pour la paix. 
Nous usons de notre position 
pour influencer notre commu­
nauté et notre État pour faire 
avancer l'idée de paix. Cette 
notion nous tient particulière­
ment à cœur. 
Il y a trois ans de cela j'ai or­
ganisé une rencontre du syn­
dicat avec Arafat qui nous a 
reçus, à notre demande, pen­
dant plus d 'une heure , à 
Gaza. J'étais accompagné de 
responsables arabes et juifs. 
Arafat nous a écoutés. Nos 
camarades arabes ont souli­
gnés leur appartenance pleine 
et ent ière à l ' ITU. Comme 
nous sommes avant tout des 
éducateurs, nous avons abor­
dé les problèmes d'éducation 
et nous lui avons demandé 
d'œuvrer pour que se créent 
des relat ions ent re ensei ­
gnants palestiniens et ensei­
gnants israéliens. Il a promis de 
faire quelque chose, mais nous 
attendons encore. 
.Nous espérons qu'un beau 

jour nous arriverons à notre 
principal but qui est celui de la 
paix et de l 'entente. Nous 
voulons vivre avec notre voi­
sin. 
Le peuple palest in ien a le 
droit de vivre dans un pays in­
dépendant et démocra te . 
Nous espérons qu 'un jour 
prochain il pourra vivre dans 
son pays, en paix avec Israël. 
L'égalité entre les hommes, 
c'est notre façon de penser, 
de vivre ! 
Nous devons propager cette 
idée que le peuple d'Israël n'a 
rien contre le peuple arabe et 
nous le faisons. Certaines 
écoles juives du secteur pu­
blic entret iennent des rela­
tions avec les écoles arabes 
au sein de l'État d'Israël. Des 
échanges scolaires entre is­
raéliens arabes - musulmans 
ou chrétiens - et israéliens 
juifs permettent de dévelop­
per cette idée de paix, même 
s' i l n 'ex is te pas encore 
d'échanges avec les palesti­
niens. 

Dans certains quartiers juifs, 
les écoles sont ouvertes aux 
arabes qui préfèrent y en­
voyer leurs enfants. 

Qu'a t tends- tu des organi ­
sat ions française ? Qu'at­
tends- tu du Sgen-CFDT ? 

À Jomt ien, lors du dernier 
congrès de l 'Internationale 
de l ' éduca t i on , en août 
2001, les syndicats français 
et européens ont facilité une 
déclaration modérée accep­
table et acceptée par les Pa­
lestiniens et les Israéliens. 
Cette déclaration n'a, pour 
l'instant, pas de suite, mais 
elle était nécessaire. 
Avec le Sgen-CFDT, j'espère 
que nos relations prendront 
corps et que nous échange­
rons dans tous les domaines 
qui nous concernent. Nous 
avons une même idéologie 
de la paix, de la condition hu­
maine, du socialisme, de la 
conception d'égalité... 
Nous at tendons du Sgen-
CFDT qu'il nous aide à nous 
rapprocher des enseignants 
palest in iens. Nous en se­
r ions t rès heureux, parce 
que sans dialogue rien n'est 
possible. 

Propos recueillis par 
Michel Debon 
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Depuis septembre 1997, 
un service pour tous 

L'actualité en direct 
Votre métier 
Des textes de référence 
Des renseignements 
pratiques 

Le s y n d i c a l i s m e e n d i r e c t 

U n si te : h t t p : / / w w w . s g e n - c f d t . o r g 
U n e a d r e s s e é l e c t r o n i q u e : f e d e @ s g e n - c f d t . o r g 

N o u s r e c r é o n s v o t r e u n i v e r s d a n s l e m o n d e e n t i e r . 

A q u e l q u e s d é t a i l s p r è s . 

Changer de lieu d'habitation est toujours synonyme 

de profonds bouleversements des habitudes. D'autant plus 

quand cela s'accompagne d'un changement de contexte pour le 

moins significatif ! C'est pourquoi AGS prend en 

charge l'intégralité des démarches liées à votre 

déménagement, afin qu'aucun souci ne vienne perturber 

votre nouvelle vie. De 

0

l'acheminement de vos biens les plus précieux à la 

gestion de l'ensemble des formalités, tout est organisé pour vous i 

r

 permettre de vous sentir immédiatement chez vous, 

quelle que soit votre destination. Avec 68 filiales et un 

réseau de partenaires dans le monde entier, 

AGS vous offre l'expérience et la 

sécuritéd'une logistique sans faille au service de 

ce qui prime par dessus tout : votre bien-

être. 

D é m é n a g e m e n t s i n t e r n a t i o n a u  x e  t b i e n a u - d e l à 

AGS Par is • 6 1 , rue de la Bongarde • 9 2 2 3 0 Gennevi l l ie rs • France • Tél . 0 1 4 0 80 2 0 2 0 • Fax 0 1 4 0 8  0 2  0 0 0 (^9002/ 
e-mail : ags -commerc ia l@easyr ie t . f r - ags - imp-expor t@easynet . f r - h t t p : / / a g s - d e m e n a g e m e n t . c o m

Le Sgen-CFDT sur Internet 

D o n n e z v o t r e a v i s ! 

 
'ags 

http://www.sgen-cfdt.org
mailto:fede@sgen-cfdt.org
mailto:ags-commercial@easyriet.fr
mailto:ags-imp-export@easynet.fr
http://ags-demenagement.com


DES 
GUIDES 
PRATIQUES 
i

pour tous les métiers  

de l'éducation 

D' inst i tuteur à professeur d e s écoles • Personnels de 
r e m p l a c e m e n t d u 1  e r degré r L o g e m e n t des inst i tuteurs 

i. • Débuter dans le métier ( 1 e r degré) • Direction d'école
• A d a p t a t i o n intégration scola i res  Sort ies scola i res 

• Aides-éducateurs  G u i d e d u SD1 • Non-t i tu la i res 
( 2  n d degré/LP) • Ti tulaires de z o n e CPE • MI -SE 

• EPS  Certifiés • Agrégés • Documenta l i s tes 
d e s lycées et collèges • Débuter dans le métier 

^ ( 2 n d degré/LP) • Équipe de d i rect ion d e l'Édu­
ca t ion nat ionale • Professeur de lycée pro fes -

L sionnel Heures mensue l les d ' in fo rmat ion 
• 

L syndica le A t o s s Ass is tan tes et ass is tants 
de service soc ia l • Personnels ouvr iers et L 

d e l a b o r a t o i r e s d e s établ issement d u 
^ 2 n d degré • Personnels admin is t ra t i fs de 

i 
catégorie C de l 'ASU • Médecins • 

Infirmières © Admin is t ra t ion scola i re et 
universitaire ITARF • Jeuness e et 
Sport • Personnels des bibliothèques 

• Préparer sa retrai te • EAP : statut 
f o r m a t i o n - r e c h e r c h e • Le c o n s e i l 

d 'admin is t ra t ion (collèges, lycées, LP) 
• Personnels d e s GRETA.. . 

SCSnCFDT 
> Une dynamique solidaire 




